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décrets et arrêtés  
 
 
 
 
 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 
Décret Présidentiel n° 2016-85 du 15 juillet 
2016, portant ratification de l'accord de prêt 
conclu le 30 mars 2016, entre le ministère des 
finances et la banque autrichienne raiffeisen 
bank international pour financer un centre 
d'oncologie médicale et de radiothérapie à 
Jendouba.  

Le Président de la République,  
Vu la constitution et notamment ses articles 67, 77,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des conventions,  
Vu la loi n° 2016-49 du 11 juillet 2016, portant 

approbation de l'accord de prêt conclu le 30 mars 
2016, entre le ministère des finances et la banque 
autrichienne raiffeisen bank international pour 
financer un centre d'oncologie médicale et de 
radiothérapie à Jendouba,  

Vu l'accord de prêt conclu le 30 mars 2016, entre le 
ministère des finances et la banque autrichienne 
raiffeisen bank international pour financer un centre 
d'oncologie médicale et de radiothérapie à Jendouba.  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifié l'accord de prêt conclu 

le 30 mars 2016, entre le ministère des finances et la 
banque autrichienne Raiffeisen Bank International 
pour financer un centre d'oncologie médicale et de 
radiothérapie à Jendouba.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce que 
le concerne, de l'exécution du présent décret 
Présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 15 juillet 2016. 
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

Décret Présidentiel  n° 2016-86 du 19 juillet 
2016, portant prorogation de l’état d’urgence. 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment son article 77, 
Vu le décret n° 78-50 du 26 janvier 1978, 

réglementant l’état d’urgence, 
Vu le décret Présidentiel n° 2016-80 du 20 juin 

2016, portant déclaration de l’état d’urgence, 
Et après consultation du chef du gouvernement et 

du président de l’assemblé des représentants du 
peuple. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - L’état d’urgence est  prorogé sur 

tout le territoire de la République pour une période de 
deux mois, à compter du 21 juillet 2016 jusqu'au 18 
septembre 2016. 

Art. 2 - Les ministres sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret 
présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 19 juillet 2016. 
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
 
PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Arrêté du chef du gouvernement du 14 juin 
2016, portant fixation de la liste des 
associations prévues par l'article 25 bis du 
décret n° 2013-5183 du 18 novembre 2013, 
fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi du financement public 
pour les associations.  

Le chef du gouvernement,  
Vu la constitution,  
Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 

relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapées,  
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Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations et notamment 
son article 36,  

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fonds national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel que 
modifié ou complété par le décret n° 2013-3766 du 18 
septembre 2013,  

Vu le décret n° 2013-5183 du 18 novembre 
2013, fixant les critères, les procédures et les 
conditions d'octroi du financement public pour les 
associations, tel que modifié par le décret n° 2014-
3607 du 3 octobre 2014 et complété par le décret 
gouvernemental n° 2015-278 du 1er juin 2015 et le 
décret gouvernemental n° 2016-568 du 17 mai 
2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Arrête :  
Article premier - En application des dispositions de 

l'article 25 bis (nouveau) du décret n° 2013-5183 du 
18 novembre 2013 susvisé, sont exclus de 
l'application des dispositions dudit décret les 
subventions, les financements et les salaires octroyés 
aux associations suivantes :  

- l'union tunisienne de solidarité sociale,  
- l'union nationale de la femme tunisienne,  
- l'union nationale des aveugles,  
- l'organisation tunisienne pour enfants,  
- les scouts tunisiens,  
- l'organisation nationale de l'enfance tunisienne,  
- l'association tunisienne de la prévention routière.  
Art. 2 - Les dispositions du présent arrêté sont 

applicables jusqu'au 31 décembre 2016 et sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 juin 2016.  
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Taoufik Abdellaziz Rakrouki, conseiller 
général des prisons et de la rééducation de première 
classe, est chargé des fonctions de directeur de prison 
d’Eddyr, à compter du 1er septembre 2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Imed Taib Ouji conseiller général des 
prisons et de la rééducation de première classe, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de contrôle 
financier des établissements pénitentiaires et 
rééducatifs à la direction des services communs, à 
l'établissement des prisons et de la rééducation au 
ministère de la justice, à compter du 12 février 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Mehdi Taghouti, administrateur 
conseiller de greffe de juridiction, est chargé des 
fonctions de chef de service des interprètes, 
liquidateurs, mandataires de justice, syndics de 
faillites, administrateurs judiciaires et experts, à la 
direction générale des affaires judiciaires au ministère 
de la justice.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 19 
juillet 2016. 

Madame Rim Rjeibia, administrateur conseiller de 
greffe de juridiction, est chargée des fonctions de chef 
de service des requêtes à la direction générale des 
affaires civiles au ministère de la justice.  
 
Par arrêté du ministre de la justice du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Dhehbi Maamri, analyste central, est 
chargé des fonctions de chef de service des réseaux et 
de la sécurité à la direction générale de l'informatique 
au ministère de la justice.  
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Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Mourad Taher Belhaj Ammar , conseiller 
général des prisons et de la rééducation de première 
classe, est chargé des fonctions de chef de service de 
l'assistance sociale et psychologique à la sous-direction de 
l'assistance et de la rééducation à la prison de Mornaguia, 
à compter du 1er septembre 2014 au 1er juin 2015 .  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Lotfi Boutaib, médecin principal de la santé 
publique, est chargé des fonctions de chef de service de la 
santé à la sous-direction de l'assistance et de la rééducation 
à la prison Mornaguia, à compter du 1er septembre 2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur El-Hadi Mohamed Omar Ben Dhaou, 
conseiller général des prisons et de la rééducation de 
première classe, est chargé des fonctions de chef de 
service des affaires générales d'assistance et de 
rééducation à la prison de Bizerte, à compter du 1er 
septembre 2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Ezzeddine Essayed Aslouj, conseiller 
général des prisons et de la rééducation de première 
classe, est chargé des fonctions de chef de service des 
prestations et de maintenance à la direction des services 
communs, à l'établissement des prisons et de la 
rééducation au ministère de la justice, à compter du 1er 
septembre 2014. 

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016.  

Monsieur Chokri Mohamed Garsi, conseiller 
général des prisons et de la rééducation de première 
classe, est chargé des fonctions de chef de service des 
fermes, de production et des ateliers à la direction des 
services communs, à l'établissement des prisons et de 
la rééducation au ministère de la justice, à compter du 
1er septembre 2014.  

Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Farid Touhami Bouraui, conseiller 
général des prisons et de la rééducation de première 
classe, est chargé des fonctions de chef de service des 
affaires sociales du personnel, à la direction des 
services communs, à l'établissement des prisons et de 
la rééducation au ministère de la justice, à compter du 
1er septembre 2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Sami Mohamed Abdellah Kalal, 
conseiller général des prisons et de la rééducation de 
première classe, est chargé des fonctions de chef de 
service d'analyse et des études, à l'inspection des 
services pénitentiaires et rééducatifs, à l'établissement 
des prisons et de la rééducation au ministère de la 
justice, à compter du 1er septembre 2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Tarak Mohamed Kattar, médecin de la 
santé publique, est chargé des fonctions de chef de 
service de la santé des détenus à la sous-direction de 
la santé, à l'établissement des prisons et de la 
rééducation au ministère de la justice, à compter du 1er 
septembre 2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Monsieur Abderaouf Mohamed El-Hbib Zribi, 
conseiller général des prisons et de la rééducation de 
première classe, est chargé des fonctions de directeur 
du centre de rééducation des enfants délinquants de 
Gammart et bénéficie en conséquence des indemnités 
et avantages accordés au chef de service d'une 
administration centrale, à compter du 1er septembre 
2014.  

 
Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016. 

Est mis fin aux fonctions de Monsieur Sami Béchir 
Majoul, conseiller général des prisons et de la 
rééducation de première classe, chef de service de 
l'assistance sociale et psychologique à la prison de 
Mornaguia, à compter du 1er septembre 2014. 
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Par arrêté du ministre de la justice du 24 juin 
2016.  

Est mis fin aux fonctions de Monsieur Noureddine 
Taher Boukhili, conseiller général des prisons et de la 
rééducation de première classe, des fonctions de chef 
de service des affaires générales, de l'assistance et de 
la rééducation à la prison du Kef, à compter du 1er 
septembre 2014.  

 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 
Par arrêté du ministre de l’intérieur du 28 juin 
2016. 

Monsieur Wissem Mraidi, administrateur en chef, 
est chargé des fonctions d'inspecteur général adjoint à 
l'inspection générale du ministère de l'intérieur avec 
rang et avantage de directeur.  

 
Par arrêté du ministre de l’intérieur du 28 juin 
2016. 

Monsieur Jalaleddine Akremi, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de directeur à 
l'unité de gestion par objectifs au ministère de 
l'intérieur pour la réalisation du projet de réforme de 
la gestion du budget de l'Etat.  

 
Par arrêté du ministre de l’intérieur du 1er 
juillet 2016. 

Monsieur Mohamed Ali Djelassi, administrateur en 
chef, est chargé des fonctions de chef de division des 
affaires administratives générales au gouvernorat de 
Tunis, avec rang et prérogatives de directeur et bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à ce dernier.  

 
 
MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 
 

Décret gouvernemental n° 2016-847 du 4 juillet 
2016, portant conclusion de l'accord de 
coopération dans le domaine de la protection 
civile et la défense civile entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le gouvernement 
du Royaume Hachémite de Jordanie.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 
organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu l'accord de coopération dans le domaine de la 
protection civile et la défense civile entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement du Royaume Hachémite de Jordanie, 
signé à Amman le 20 octobre 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu l'accord de coopération 

dans le domaine de la protection civile et de la défense 
civile entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement du Royaume Hachémite 
de Jordanie, annexé au présent décret gouvernemental, 
signé à Amman le 20 octobre 2015.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-848 du 4 juillet 
2016, portant conclusion du mémorandum 
d'entente de coopération entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Arabe 
d'Egypte dans le domaine de la protection du 
consommateur et la surveillance des marchés.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu le mémorandum d'entente de coopération entre 
le gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Arabe d'Egypte dans 
le domaine de la protection du consommateur et la 
surveillance des marchés, signé à Tunis le 8 
septembre 2015,  
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Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu le mémorandum 

d'entente de coopération entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Arabe d'Egypte dans le domaine de la 
protection du consommateur et la surveillance des 
marchés, annexé au présent décret gouvernemental, 
signé à Tunis le 8 septembre 2015.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-849 du 4 
juillet 2016, portant conclusion du 
programme exécutif de coopération 
touristique entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République Arabe d'Egypte pour les 
années 2016-2017.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu le programme exécutif de coopération 
touristique entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République 
Arabe d'Egypte pour les années 2016-2017, signé à 
Tunis le 8 septembre 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu le programme exécutif de coopération touristique entre le gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement de la République Arabe d'Egypte pour les années 2016-2017, annexé au présent décret gouvernemental, signé à Tunis le 8 septembre 2015.  
Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 4 juillet 2016. 

 
Pour Contreseing 

Le ministre des affaires 
étrangères 

Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-850 du 4 
juillet 2016, portant conclusion du deuxième 
programme exécutif de coopération entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République Arabe 
d'Egypte dans le domaine de la protection de 
l'environnement, pour les années 2015-2016-
2017.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant organisation de la ratification des traités, notamment son article 4,  
Vu le deuxième programme exécutif de coopération entre le gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement de la République Arabe d'Egypte dans le domaine de la protection de l'environnement pour les années 2015-2016-2017, signé à Tunis le 8 septembre 2015,  
Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 

2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu le deuxième programme exécutif de coopération entre le gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement de la République Arabe d'Egypte dans le domaine de la protection de l'environnement pour les années 2015-2016-2017, annexé au présent décret gouvernemental, signé à Tunis le 8 septembre 2015.  
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Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-851 du 4 
juillet 2016, portant conclusion de l'accord de 
coopération économique et commercial entre 
le gouvernement de la République Tunisienne 
et le gouvernement de la République de 
Serbie.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu l'accord de coopération économique et 
commercial entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République de 
Serbie, signé à Tunis le 5 mars 2014,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 au 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu l'accord de 

coopération économique et commercial entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République de Serbie, annexé au 
présent décret gouvernemental, signé à Tunis le 5 
mars 2014.  

Art.2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

Décret gouvernemental n° 2016-852 du 4 juillet 2016, portant conclusion de l'accord de coopération dans les domaines industriel et technologique entre le gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement du Royaume du Maroc.  
Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant organisation de la ratification des traités, notamment son article 4,  
Vu l'accord de coopération dans les domaines industriel et technologique entre le gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement du Royaume du Maroc, signé à Tunis le 30 mai 2014,  
Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 2015, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, portant nomination des membres du gouvernement, 
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu l'accord de 

coopération dans les domaines industriel et 
technologique entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement du Royaume du 
Maroc, annexé au présent décret gouvernemental, 
signé à Tunis le 30 mai 2014.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-853 du 4 juillet 2016, portant conclusion d'un accord de coopération dans le domaine de la prise en charge des personnes à besoins spécifiques entre le gouvernement de la République Tunisienne et le gouvernement de la République du Cameroun.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  



Page 2244 Journal Officiel de la République Tunisienne — 19 juillet 2016 N° 59 

Vu l'accord de coopération dans le domaine de la 
prise en charge des personnes à besoins spécifiques 
entre le gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République du Cameroun, 
signé à Tunis le 24 mars 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu l'accord de 

coopération dans le domaine de la prise en charge des 
personnes à besoin spécifiques entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République du Cameroun, annexé au présent décret 
gouvernemental, signé à Tunis le 24 mars 2016.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-854 du 4 
juillet 2016, portant conclusion d'un accord 
relatif à la coopération dans le domaine de 
l'enseignement supérieur entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
le gouvernement de la République de Turquie.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu l'accord relatif à la coopération dans le domaine 
de l'enseignement supérieur entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République de Turquie, signé à Ankara le 10 octobre 
2014,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu l'accord relatif à la 

coopération dans le domaine de l'enseignement 
supérieur entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République de 
Turquie, annexé au présent décret gouvernemental, 
signé à Ankara le 10 octobre 2014.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juillet 2016.   
Pour Contreseing 

Le ministre des affaires 
étrangères 

Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-855 du 4 
juillet 2016, portant conclusion de la 
convention de coopération dans le domaine 
de l'artisanat entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
l'Etat du Qatar.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu la convention de coopération dans le domaine 
de l'artisanat entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de l'Etat du Qatar, 
signée à Doha le 9 décembre 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclue la convention de 

coopération dans le domaine de l'artisanat entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de l'Etat du Qatar, annexée au présent 
décret gouvernemental, signée à Doha le 9 décembre 
2015.  
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Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Décret gouvernemental n° 2016-856 du 4 
juillet 2016, portant conclusion de l'accord de 
suppression de visa pour les titulaires de 
passeports diplomatiques, officiels et 
spéciaux entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de 
la République de l'Inde.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires étrangères, 
Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, portant 

organisation de la ratification des traités, notamment 
son article 4,  

Vu l'accord de suppression de visa pour les 
titulaires de passeports diplomatiques, officiels et 
spéciaux entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement de la République de 
l'Inde, signé à Tunis le 30 avril 2015,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est conclu l'accord de suppression 

de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, 
officiels et spéciaux entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République de l'Inde, annexé au présent décret 
gouvernemental, signé à Tunis le 30 avril 2015.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est chargé de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne, 
Tunis, le 4 juillet 2016. 

 
Pour Contreseing 

Le ministre des affaires 
étrangères 

Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 
 

Arrêté de ministre des affaires religieuses du 
19 juillet 2016, portant délégation de 
signature. 

Le ministre des affaires religieuses,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 
attributions du ministère des affaires religieuses,  

Vu le décret n° 2013-4522 du 12 novembre 2013, 
portant organisation du ministère des affaires 
religieuses,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-700 du 7 juin 
2016, chargeant Monsieur Chokri Abdmouleh 
contrôleur en chef d'Etat, des fonctions de directeur 
général des services communs au ministère des 
affaires religieuses.  

Arrêté :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-
384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur Chokri 
Abdmouleh, contrôleur en chef d'Etat, chargé des 
fonctions de directeur général des services communs, 
est habilité à signer par délégation du ministre des 
affaires religieuses, tous les actes entrant dans le cadre 
de ses attributions, à l'exception des textes à caractère 
règlementaires.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 19 juillet 2016. 
Le ministre des affaires religieuses 

Mohamed Khalil 
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Arrêté de ministre des affaires religieuses du 
19 juillet 2016, portant délégation de 
signature. 

Le ministre des affaires religieuses,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 
attributions du ministère des affaires religieuses,  

Vu le décret n° 2013-4522 du 12 novembre 2013, 
portant organisation du ministère des affaires 
religieuses,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-701 du 7 juin 
2016, chargeant Monsieur Rafik Soltani, contrôleur en 
chef de la commande publique, des fonctions 
d'inspecteur général des affaires administratives et 
financières au ministère des affaires religieuses.  

Arrêté :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-
384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur Rafik Soltani, 
contrôleur en chef de la commande publique, chargé 
des fonctions d'inspecteur général des affaires 
administratives et financières, est habilité à signer par 
délégation du ministre des affaires religieuses, tous les 
actes entrant dans le cadre de ses attributions, à 
l'exception des textes à caractère règlementaires.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 19 juillet 2016. 
Le ministre des affaires religieuses 

Mohamed Khalil 

Arrêté de ministre des affaires religieuses du 
19 juillet 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre des affaires religieuses,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 
attributions du ministère des affaires religieuses,  

Vu le décret n° 2013-4522 du 12 novembre 2013, portant organisation du ministère des affaires religieuses,  
Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 2015, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres, 
Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, portant nomination des membres du gouvernement,  
Vu le décret gouvernemental n° 2016-702 du 7 juin 

2016, chargeant Monsieur Abdelkarim Farah, 
administrateur général, des fonctions de chef de l'unité 
de gestion par objectifs pour la réalisation du projet de 
réforme de la gestion du budget de l'Etat au ministère 
des affaires religieuses.  

Arrêté :  
Article premier - Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur Abdelkarim Farah, administrateur général, chargé des fonctions de chef de l'unité de gestion par objectifs pour réalisation du projet de reforme de la gestion du budget de l'Etat au ministère des affaires religieuses, est habilité à signer par délégation du ministre des affaires religieuses, tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions, à l'exception des textes à caractère règlementaires.  
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 19 juillet 2016. 

Le ministre des affaires religieuses 
Mohamed Khalil 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
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Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

 Monsieur Mohamed Echouk, prédicateur 
principal, est chargé des fonctions de directeur des 
cadres des mosquées à la direction générale des 
monuments religieux et des cadres des mosquées au 
ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Wahid Bel Hadj Rhouma, prédicateur 
principal hors classe, est chargé des fonctions de sous-
directeur des affaires religieuses à la direction 
régionale des affaires religieuses de Ben Arous, au 
ministère des affaires religieuses. 

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016.  

Monsieur Abdelhamid El Barari, prédicateur 
principal hors classe, est chargé des fonctions de sous-
directeur des affaires religieuses à la direction 
régionale des affaires religieuses de Monastir, au 
ministère des affaires religieuses. 

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016.  

Monsieur Abdelbaset Rguez, prédicateur principal 
hors classe, est chargé des fonctions de sous-directeur 
des affaires administratives à la direction régionale 
des affaires religieuses de Zaghouan, au ministère des 
affaires religieuses. 

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016.  

Monsieur Mohamed Sghaier Marzouki, prédicateur 
principal, est chargé des fonctions de sous-directeur 
des affaires religieuses à la direction régionale des 
affaires religieuses de Manouba, au ministère des 
affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Taoufik Ferchichi, prédicateur principal, 
est chargé des fonctions de sous-directeur des affaires 
religieuses à la direction régionale des affaires 
religieuses du Kef, au ministère des affaires 
religieuses.  

Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Mohamed Mansri, prédicateur principal, 
est chargé des fonctions de sous-directeur des affaires 
religieuses à la direction régionale des affaires 
religieuses de Kébili, au ministère des affaires 
religieuses. 

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016.  

Monsieur Borhan Souissi, prédicateur principal 
hors classe, est chargé des fonctions de sous-directeur 
des affaires religieuses à la direction régionale des 
affaires religieuses de Nabeul, au ministère des 
affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Chaouki Boudhina, prédicateur principal 
hors classe, est chargé des fonctions de sous-directeur 
des affaires administratives à la direction régionale 
des affaires religieuses de Tunis, au ministère des 
affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Salah Saadaoui, prédicateur principal 
hors classe, est chargé des fonctions de chef de service 
de sauvegarde du saint coran, de la formation et des 
études à la direction régionale des affaires religieuses 
de Sfax, au ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Antar Hamdi, prédicateur principal, est 
chargé des fonctions de chef de service de sauvegarde 
du saint coran, de la formation et des études à la 
direction régionale des affaires religieuses de Tunis, 
au ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Chafik Chtourou, prédicateur principal, 
est chargé des fonctions de chef de service de culte et 
de la sensibilisation islamique à la direction régionale 
des affaires religieuses de Sfax, au ministère des 
affaires religieuses. 
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Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016.  

Monsieur Mohamed Hedi Ourabi, prédicateur 
principal hors classe, est chargé des fonctions de chef 
de service de sauvegarde du saint coran, de la 
formation et des études à la direction régionale de 
Béja, au ministère des affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Brahim Chaibi, prédicateur principal, est 
chargé des fonctions de chef de service de sauvegarde 
du saint coran, de la formation et des études à la 
direction régionale de Manouba, au ministère des 
affaires religieuses.  

 
Par arrêté du ministre des affaires religieuses 
du 19 juillet 2016. 

Monsieur Aymen Ben Amor, prédicateur, est 
chargé des fonctions de chef de service de sauvegarde 
du saint coran, de la formation et des études à la 
direction régionale des affaires religieuses de 
Médenine, au ministère des affaires religieuses.  

 
 
MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret gouvernemental n° 2016-857 du 24 juin 
2016, portant répartition par article des 
crédits d’engagement et de paiement 
couverts par des ressources extérieures 
affectées pour l’année 2015 à l’intérieur de la 
neuvième partie « dépenses de 
développement sur ressources extérieures 
affectées ».  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant 

loi organique du budget, telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment 
son article 31,  

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique, 
telle que modifiée ou complétée par les textes 
subséquents, 

Vu la loi n° 2014-59 du 26 décembre 2014, 
portant loi de finances pour  l’année 2015, telle 
qu’elle a été modifiée par la loi n° 2015-30 du 18 
août 2015, portant loi de finances complémentaire 
pour l’année 2015, 

Vu le décret n° 2014-4511 du 26 décembre 2014, 
tel que modifié par le décret  n° 2015-1096 du 20 août 
2015, portant répartition des crédits ouverts par la loi 
de finances pour l’année 2015, telle qu’elle a été 
modifiée par la loi de finances complémentaire pour 
l’année 2015 susvisées, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 22 juin 
2016, portant augmentation des prévisions des crédits 
d’engagement et de paiement couverts par des 
ressources extérieures affectées aux projets et 
programmes de développement de l’Etat pour l’année 
2015, 

Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Les crédits d’engagement et de 

paiement couverts par des ressources extérieures 
affectées aux projets et programmes de 
développement de l’Etat pour l’année 2015, sont 
répartis par article à l’intérieur de la neuvième partie 
« dépenses de développement sur ressources 
extérieures affectées » conformément au tableau 
annexé au présent décret gouvernemental. 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 24 juin 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 
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TITRE II
Crédits d’engagement et crédits de paiement  

sur ressources extérieures affectées pour l’année 2015  
    (En dinars) 
N° des 
parties 

N° des 
articles Désignation des chapitres et des articles Crédits 

d’engagement 
Crédits de 
paiement 

    Chapitre 3 : Présidence du Gouvernement     
09  Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 18 000 000 2 465 809 

 09.805 Investissement dans le domaine de la culture, de la jeunesse et de 
l’enfance 

18 000 000 2 465 809 

Total du Chapitre 3 = 18 000 000 2 465 809 
   Chapitre 9 : Ministère des Finances   

09  Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées  13 173 000 
 09.666 Equipement des services des douanes  13 173 000 

Total du Chapitre 9 =  13 173 000 
   Chapitre 10 : Ministère du développement, de l’investissement 

et de la coopération internationale   
  1-Developpement   

09    Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 30 000 000 30 000 000 
 09.810 Interventions dans le domaine économique 30 000 000 30 000 000 

Sous-total 1 = 30 000 000 30 000 000 
Total du Chapitre 10 = 30 000 000 30 000 000 

   Chapitre 12 : Ministère de l’Agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche   

    1- Administrations Techniques   
09    Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 85 877 923 62 565 773 

 09.675 Forêts 37 024 649 3 350 000 
  09.676 Conservation des eaux et du sol 20 000 000
  09.677 Barrages et ouvrages hydrauliques  33 895 504 17 816 000
  09.678 Ressources hydrauliques souterraines  272 554
  09.679 Périmètres irrigués 3 657 770 3 435 270 
 09.680 Recherches et études agricoles   268 663 
  09.801 Investissements dans le domaine de l’agriculture et de la pêche 11 300 000 11 924 286 
  09.811 Interventions dans le domaine social  5 499 000 

Sous-total 1 = 85 877 923 62 565 773 
    2- Commissariats Régionaux au Développement Agricole   

09    Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 137 450 700 118 396 550 
 09.678 Ressources hydrauliques souterraines 1 946 100 4 048 400 
  09.679 Périmètres irrigués 40 012 400 33 408 400 
  09.681 Eau potable 44 695 400 58 605 350 
  09.684 Projets agricoles intégrés 50 796 800 22 334 400 

Sous-total 2 = 137 450 700 118 396 550 
Total du Chapitre 12 = 223 328 623 180 962 323 
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    (En dinars) 
N° des 
parties 

N° des 
articles Désignation des chapitres et des articles Crédits 

d’engagement 
Crédits de 
paiement 

  Chapitre 14 : Ministère du commerce   
09    Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 85 045 85 045 

 09.608 Dépenses diverses 85 045 85 045 
Total du Chapitre 14 = 85 045 85 045 

  Chapitre 17 : Ministère de l’Equipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire   

09   Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 457 464 000 232 800 000 
 09.694 Routes et ponts 252 466 000 157 000 000 
 09.698 Protection des villes contre les inondations  5 800 000 
 09.701 Habitat 204 998 000 70 000 000 

Total du Chapitre 17 = 457 464 000 232 800 000 
  Chapitre 18 : Ministère de l’Environnement 

Et du développement durable   
09    Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 28 515 500 28 583 500 

 09.706 Environnement 404 000 472 000 
 09.802 Investissements dans le domaine des services et de l’infrastructure 28 111 500 28 111 500 

Total du Chapitre 18 = 28 515 500 28 583 500 
  Chapitre 19 : Ministère du transport   

09   Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 166 000 35 853 000 
 09.802 Investissements dans le domaine des services et de l’infrastructure 166 000 35 853 000 

Total du Chapitre 19 = 166 000 35 853 000 
  Chapitre 25 : Ministère de l’Education   
  1- Services Centraux   

09   Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées  10 818 876 
 09.608 Dépenses diverses  473 194 
 09.763 Construction et extension des écoles préparatoires  24 426 
 09.764 Aménagement des écoles préparatoires  2 499 
 09.765 Construction et extension des lycées   2 043 
 09.766 Aménagement des lycées  6 951
 09.768 Equipements éducatifs  10 196 026 
 09.771 Projets et programmes éducatifs communs  113 737

Sous-total 1 =  10 818 876 
  2-  Commissariats Régionaux de l’Education   

09   Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées  130 868 
 09.764 Aménagement des écoles préparatoires  5 657 
 09.766 Aménagement des lycées  125 211 

Sous-total 2 =  130 868
Total du Chapitre 25 =  10 949 744 
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    (En dinars) 
N° des 
parties 

N° des 
articles Désignation des chapitres et des articles Crédits 

d’engagement 
Crédits de 
paiement 

  Chapitre 26 : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique   

  1- Services Centraux   
09   Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 1 422 000 15 100 000 

 09.608 Dépenses diverses 2 880 000
 09.775 Construction et extension des établissements d’enseignement 

supérieur 822 000 9 000 000 
 09.777 Equipement des établissements d’enseignement supérieur  1 120 000
 09.778 Construction et extension des établissements des œuvres 

universitaires 600 000 2 100 000 
Sous-total 1 = 1 422 000 15 100 000 

  3-  La Recherche Scientifique   
09   Dépenses de développement sur ressources extérieures affectées 10 610 000 4 945 000 

 09.604 Equipements administratifs  494 000 
 09.618 Recherches scientifiques générales 10 610 000 4 451 000 

Sous-total 3 = 10 610 000 4 945 000 
Total du Chapitre 26 = 12 032 000 20 045 000 
Total Général = 769 591 168 554 917 421 
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Arrêté du ministre des finances du 28 juin 
2016, portant délégation de signature.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2016-668 du 6 juin 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-705 du 7 juin 
2016, portant nomination de Monsieur Kaïs Rzigua 
directeur général d'audit et de suivi des grands projets 
au ministère des finances.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Kaïs Rzigua, 
directeur général d'audit et de suivi des grands projets 
au ministère des finances, est habilité à signer par 
délégation du ministre des finances, tous les actes 
entrant dans le cadre de ses attributions, à l'exception 
des textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 25 avril 2016. 

Tunis, le 28 juin 2016.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
 

Arrêté du ministre des finances du 28 juin 
2016, portant délégation de signature.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2016-668 du 6 juin 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-704 du 7 juin 
2016, portant nomination de Madame Noura Dogui 
épouse Fazzeni directeur général de la comptabilité 
publique et de recouvrement au ministère des finances.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, Madame Noura Dogui 
épouse Fazzeni, directeur général de la comptabilité 
publique et de recouvrement au ministère des 
finances, est habilitée à signer par délégation du 
ministre des finances, tous les actes entrant dans le 
cadre de ses attributions, à l'exception des actes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à 
compter du 25 avril 2016. 

Tunis, le 28 juin 2016.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
 

Arrêté du ministre des finances du 28 juin 
2016, portant délégation de signature.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret n° 2016-668 du 6 juin 2016,  
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Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-703 du 7 juin 
2016, portant nomination de Madame Sihem 
Boughdiri épouse Nemsia directeur général des études 
et de la législation fiscale au ministère des finances.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, Madame Sihem Boughdiri 
épouse Nemsia, directeur général des études et de la 
législation fiscale au ministère des finances, est 
habilitée à signer par délégation du ministre des 
finances, tous les actes entrant dans le cadre de ses 
attributions, à l'exception des actes à caractère 
réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet, à 
compter du 7 juin 2016. 

Tunis, le 28 juin 2016.  
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
 

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Jamila Ben Hammouda, inspecteur en 
chef des services financiers, est chargée des fonctions 
d'un mandataire chargé de division de comptabilité 
pour la centralisation des comptes et la gestion de 
dépôts et des consignations à la direction de 
comptabilité pour la gestion financière de l'Etat à la 
trésorerie régionale des finances de Tunis 1, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Arbia Helali, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour le 
contrôle et le paiement des dépenses budgétaires à la 
paierie départementale auprès du ministère de la 
justice au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016.  

Madame Asma Yaacoubi, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
payeur départemental auprès du ministère de 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 23 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Radhia Ben Mohamed épouse Lahouli, 
inspecteur en chef des services financiers, est chargée 
des fonctions d'un mandataire chargé de division de 
comptabilité pour les postes diplomatiques et consulaires 
à l'étranger à la direction de comptabilité pour le contrôle 
et l'encadrement des paieries départementales et des 
postes diplomatiques et consulaires à l'étranger, à l'unité 
de comptabilité pour le contrôle et la qualité à la paierie 
générale au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016.  

Madame Najet Inoubli, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour 
l'exécution des dépenses de fonctionnement des 
ministères à caractère économique et social à la 
direction de comptabilité pour les dépenses de 
fonctionnement, à l'unité de comptabilité pour le 
contrôle et le visa des dépenses budgétaires à la 
paierie générale au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  
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Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Kaouther Souid, inspecteur en chef des services financiers, est chargée des fonctions d'un mandataire chargé de division de comptabilité pour la dette publique à la direction de comptabilité pour les opérations hors budget, à l'unité de comptabilité pour les opérations de gestion comptable à la trésorerie générale de Tunisie au ministère des finances.  
En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-directeur d'administration centrale.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Hakima Khallouli, inspecteur central des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour la 
comptabilité générale à la direction de comptabilité pour 
la qualité comptable, à l'unité de comptabilité pour la 
tenue de la comptabilité, le suivi et l'audit à la trésorerie 
générale de Tunisie au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-directeur d'administration centrale.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Habib Chaabani, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour la 
gestion des ressources humaines et du budget à la 
direction de comptabilité pour la gestion des 
ressources humaines, du budget, du matériel et des 
équipements, à l'unité de comptabilité pour la tenue de 
la comptabilité, le suivi et l'audit à la trésorerie 
générale de Tunisie au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-directeur d'administration centrale.  
 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Houcine Ben Hamed, inspecteur central 
des services financiers, est chargé des fonctions d'un 
inspecteur vérificateur de deuxième classe à la direction 
de l'inspection, à l'unité de l'inspection et des contrôles 
comptables à la direction générale de la comptabilité 
publique et du recouvrement au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 21 
(nouveau) du décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007, 
l'intéressé bénéficie du rang et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Mohamed Mansouri, inspecteur en chef 
des services financiers, est chargé des fonctions d'un 
inspecteur vérificateur de deuxième classe à la 
direction de l'inspection, à l'unité de l'inspection et des 
contrôles comptables à la direction générale de la 
comptabilité publique et du recouvrement au ministère 
des finances.  

En application des dispositions de l'article 21 
(nouveau) du décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007, 
l'intéressé bénéficie du rang et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Héla Gharbia, conseiller des 
services publiques, est chargée des fonctions d'un 
inspecteur vérificateur de deuxième classe à la 
direction de l'inspection, à l'unité de l'inspection et des 
contrôles comptables à la direction générale de la 
comptabilité publique et du recouvrement au ministère 
des finances.  

En application des dispositions de l'article 21 
(nouveau) du décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007, 
l'intéressée bénéficie du rang et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Fatma Gammoudi, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour le 
contrôle des comptabilités à la direction de 
comptabilité pour la gestion financière de l'Etat, à la 
trésorerie régionale des finances de Ben Arous au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  
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Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Sihem Mouelhi, inspecteur en chef des services financiers, est chargée des fonctions d'un mandataire chargé de division de comptabilité pour la gestion financière des établissements publics à la direction de comptabilité pour la gestion financière des collectivités locales et des établissements publics à la trésorerie régionale des finances de Tunis 2, au ministère des finances.  
En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-directeur d'administration centrale.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Imen Sahlaoui, inspecteur en chef des services financiers, est chargée des fonctions d'un mandataire chargé de division de comptabilité pour la centralisation des comptes et la gestion de dépôts et des consignations à la direction de comptabilité pour la gestion financière de l'Etat, à la trésorerie régionale des finances de Tunis 3, au ministère des finances.  
En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-directeur d'administration centrale.  
 

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Leila Lahmar, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour la 
gestion financière des collectivités locales à la 
direction de comptabilité pour la gestion financière 
des collectivités locales et des établissements publics 
à la trésorerie régionale des finances de Bizerte, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-directeur d'administration centrale. 
 

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Amel Ayadi, inspecteur en chef des services financiers, est chargée des fonctions d'un mandataire chargé de division de comptabilité pour le recouvrement des créances publiques à la direction de comptabilité pour la gestion financière de l'Etat à la trésorerie régionale des finances de Manouba, au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Thouraya Jabbari, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour 
l'inspection à la direction de comptabilité pour 
l'inspection, l'organisation et la coordination à la 
trésorerie régionale des finances du Kef, au ministère 
des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Mongi Dridi, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour 
l'inspection à la direction de comptabilité pour 
l'inspection, l'organisation et la coordination à la 
trésorerie régionale des finances de Jendouba, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Abdelmajid Khemiri, inspecteur en chef 
des services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour la 
gestion financière des collectivités locales à la 
direction de comptabilité pour la gestion financière 
des collectivités locales et des établissements publics 
à la trésorerie régionale des finances de Béja, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale. 
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Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016.  

Monsieur Lotfi Sakka, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour le 
recouvrement des créances publiques à la direction de 
comptabilité pour gestion financière de l'Etat à la 
trésorerie régionale des finances de Kairouan, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Adel Abed, inspecteur central des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour le 
contrôle des comptabilités à la direction de 
comptabilité pour la gestion financière de l'Etat à la 
trésorerie régionale des finances de Mahdia, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Amel Mansri, inspecteur central des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour 
l'inspection à la direction de comptabilité pour 
l'inspection, l'organisation et la coordination à la 
trésorerie régionale des finances de Gafsa, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Haithem Ben Mansour, inspecteur en 
chef des services financiers, est chargé des fonctions 
d'un mandataire chargé de division de comptabilité 
pour la gestion financière des collectivités locales à la 
direction de comptabilité pour la gestion financière 
des collectivités locales et des établissements publics 
à la trésorerie régionale des finances de Tataouine, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Thouraya Hmaiydia, inspecteur en chef 
des services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour le 
recouvrement des créances publiques à la direction de 
comptabilité pour la gestion financière de l'Etat à la 
trésorerie régionale des finances de Sidi Bouzid, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Moncef Ben Hassin, inspecteur en chef 
des services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour 
l'inspection à la direction de comptabilité pour 
l'inspection, l'organisation et la coordination à la 
trésorerie régionale des finances de Zaghouan, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  
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Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Samia Smaali, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour les 
services communs, l'informatique et l'archive à la 
direction de comptabilité pour l'inspection, l'organisation 
et la coordination à la trésorerie régionale des finances 
de Tunis 1, au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Houcine Alouani, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour 
l'inspection à la direction de comptabilité pour 
l'inspection, l'organisation et la coordination à la 
trésorerie régionale des finances de Kasserine, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Hamza Zbidi, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour la 
gestion financière des collectivités locales à la 
direction de comptabilité pour la gestion financière 
des collectivités locales et des établissements publics 
à la trésorerie régionale des finances de Tozeur, au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Souad Aoun, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
receveur des finances catégorie « A » au ministère des 
finances.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Zeki Ammar, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargé des fonctions d'un 
receveur des finances catégorie «A» au ministère des 
finances.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Fekria Ghorbel, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
receveur des finances catégorie « A » au ministère des 
finances.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Monia Chiboub, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions d'un 
receveur des finances catégorie « A » au ministère des 
finances.  

En application des dispositions de l'article 3 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  
 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Mounir Ben Ali, gestionnaire en chef de 
documents et d'archives, est chargé des fonctions d'un 
mandataire chargé de division de comptabilité pour les 
études et les statistiques au magasin du timbre fiscal 
au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages d'un sous-
directeur d'administration centrale.  
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Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Hela Ben Mohamed, inspecteur 
central des services financiers, est chargée des 
fonctions de sous-directeur au groupes de travail 
chargés de la programmation et de l'exploitation des 
rapports d'inspection à la direction de l'inspection à 
l'unité de l'inspection et des contrôles comptables, à la 
direction générale de la comptabilité publique et du 
recouvrement au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Rachida Kardous, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions de sous-
directeur de la rémunération et du budget à la 
direction des affaires financières, des équipements et 
du matériel à l'unité des services communs, de la 
formation et de la coopération internationale à la 
direction générale de la comptabilité publique et du 
recouvrement au ministère des finances.   
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Ahlem Krimi, inspecteur en chef des 
services financiers, est chargée des fonctions de sous-
directeur au groupes de travail chargés de la 
programmation et de l'exploitation des rapports 
d'inspection à la direction de l'inspection, à l'unité de 
l'inspection et des contrôles comptables à la direction 
générale de la comptabilité publique et du 
recouvrement au ministère des finances.  
Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Madame Nadia Nacib épouse Hamzaoui, 
administrateur conseiller, est chargée des fonctions de 
chef de service à l'unité de gestion par objectifs pour 
la réalisation du projet de réforme de la gestion du 
budget de l'Etat au ministère des finances.   
Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Monsieur Gadour Balahouen, technicien en chef, 
est chargé des fonctions de chef de service du suivi du 
budget de l'Etat à la sous-direction des équilibres 
globaux, à la direction de la conjoncture économique 
et financière et d'élaboration des prévisions à la cellule 
de la conjoncture économique, des études et du suivi 
des reformes financières au ministère des finances.  

Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Mademoiselle Sana Mahdoui, inspecteur des 
services financiers, est chargée des fonctions de chef 
de service du suivi des carrières des cadres à la sous-
direction du suivi de la carrière professionnelle, à la 
direction de suivi de la carrière et l'action sociale à la 
direction générale de la gestion des ressources 
humaines au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Madame Raghda El Adab épouse Dridi, conseiller 
des services publics, est chargée des fonctions de chef 
de service à l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de réforme de la gestion du 
budget de l'Etat.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Mademoiselle Mouna Khedher, conseiller des 
services publics, est chargée des fonctions de chef de 
service du suivi des marchés publics, des 
établissements et entreprises publics, à la sous-
direction du suivi des dossiers de marchés publics à la 
cellule des marchés publics au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Madame Yomna Boubaker épouse Skhiri, conseiller 
des services publics, est chargée des fonctions de chef de 
service de l'organisation et des études à la sous-direction 
de l'organisation, des études et de la coordination à la 
direction de l'organisation des études et de recrutement à 
la direction générale de la gestion des ressources 
humaines au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016.  

Monsieur Fethi Ben Hammouda, technicien en 
chef, est chargé des fonctions de chef de service du 
magasin des pièces de rechange à la manufacture des 
tabacs de Kairouan (ministère des finances).  

 
Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Mohamed El Euch, technicien en chef, 
est chargé des fonctions de chef de service de 
développement des produits à la manufacture des 
tabacs de Kairouan (ministère des finances).  
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Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Abdeljalil Zgaya, technicien en chef, est 
chargé des fonctions de chef de service du magasin 
des matières premières et des fournitures de 
fabrication à la manufacture des tabacs de Kairouan 
(ministère des finances).  

 
Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Mokhtar Talbi, technicien en chef, est 
chargé des fonctions de chef de service d’études et 
planification à la manufacture des tabacs de Kairouan 
(ministère des finances). 

 
Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016.  

Monsieur Mohsen Ayachi, technicien en chef, est 
chargé des fonctions de chef de service d’audit 
technique et assurance de qualité à la manufacture des 
tabacs de Kairouan (ministère des finances). 

 
Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016.  

Monsieur Habib Sbai, technicien en chef, est 
chargé des fonctions de chef de service d’achats à 
l'étranger à la manufacture des tabacs de Kairouan 
(ministère des finances). 

 
Par arrêté du ministre des finances du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Sahbi Omrani, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de chef de service des méthodes 
de production à la manufacture des tabacs de 
Kairouan (ministère des finances). 

 
Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Monsieur Houssine Machouch est chargé des 
fonctions d'un administrateur du budget de l'Etat de 
4ème catégorie, au comité général de l'administration 
du budget de l'Etat au ministère des finances.  

Par arrêté du ministre des finances du 24 juin 
2016. 

Mademoiselle Samia Kouki, conseiller des services 
publics, est chargée des fonctions d'un administrateur 
du budget de l'Etat de 4ème catégorie, au comité 
générale de l'administration du budget de l'Etat au 
ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Raouia Biri est nommée contrôleur des 
finances de deuxième classe au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Afef Soudani est nommée 
contrôleur des finances de deuxième classe au 
ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Anis Nefzi est nommé contrôleur des 
finances de première classe au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Olfa Guermezi est nommée 
contrôleur des finances de première classe au 
ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Manel Amri est nommée contrôleur des 
finances de première classe au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Rafik Thabet est nommé contrôleur des 
finances de première classe au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Mohamed Nazih Boumnijel est nommé 
contrôleur des finances de première classe au 
ministère des finances.  
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Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Monsieur Hamed Khedhri est nommé contrôleur 
des finances de première classe au ministère des 
finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Atef Najjar est nommée contrôleur des 
finances de première classe au ministère des finances.  
 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Soumaya Salmen est nommée contrôleur 
des finances de première classe au ministère des 
finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Madame Amel Guirat est nommée contrôleur des 
finances de première classe au ministère des finances.  

 
Par arrêté du ministre des finances du 8 juillet 
2016. 

Mademoiselle Samiha Salmeni est nommée 
contrôleur des finances de première classe au 
ministère des finances.  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Arrêté du ministre de la santé et du ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique du 30 juin 2016, portant 
modification de l'arrêté des ministres de 
l'éducation et des sciences et de la santé 
publique du 26 mai 1992, fixant les modalités et 
les critères pour la nomination au grade de 
professeur hospitalo-universitaire en médecine 
dentaire.  

Le ministre de la santé et le ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007 et le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  

Vu le décret n° 80-1255 du 30 septembre 1980, 
portant statut des médecins dentistes hospitalo-
universitaires, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2000-235 du 31 
janvier 2000,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination de chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté des ministres de l'éducation et des 
sciences et de la santé publique du 26 mai 1992, fixant 
les modalités et les critères pour la nomination au 
grade de professeur hospitalo-universitaire en 
médecine dentaire. 

Arrêtent :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article 2 de l'arrêté du 26 mai 1992 susvisé et 
remplacées ainsi qu'il suit :  

Article 2 (nouveau) - Le nombre de postes à 
pourvoir, la date d'ouverture et de clôture du registre 
d'inscription des candidatures ainsi que la date de 
réunion de la commission consultative chargée de 
l'étude des dossiers de candidature pour la nomination 
au grade de professeur hospitalo-universitaire en 
médecine dentaire, sont fixés par arrêté conjoint du 
ministre de la santé et du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifiques.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juin 2016. 
Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 
Le ministre de l'enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique 
Chiheb Bouden 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
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Arrêté du ministre de la santé du 30 juin 2016, 
portant report du concours sur titres et 
travaux pour le recrutement de médecins de 
la santé publique.  

Le ministre de la santé, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2008-3449 du 10 novembre 2008, 
portant statut particulier du corps médical hospitalo-
sanitaire,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 10 
novembre 2010, fixant le règlement, le programme et 
les modalités du concours de recrutement de médecins 
de la santé publique, tel que modifié par l'arrêté du 
ministre de la santé du 30 octobre 2014,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé du 3 juin 2016, 
portant ouverture du concours sur titres et travaux 
pour le recrutement de médecins de la santé publique. 

Arrête : 
Article premier - Est reporté au 12 août 2016 et 

jours suivants, le concours sur titres et travaux pour le 
recrutement de 190 médecins de la santé publique, 
ouvert par l'arrêté du ministre de la santé du 3 juin 
2016, conformément aux dispositions du décret  
n° 2008-3449 du 10 novembre 2008 et celles de 
l'arrêté du 10 novembre 2010 susvisés.  

Art. 2 - La clôture du registre d'inscription des 
candidatures est fixée au mercredi 13 juillet 2016.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 30 juin 2016. 
Le ministre de la santé 

Saïd Aïdi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Adel Saidi, administrateur en chef de la santé 
publique, directeur de l'hôpital régional de Jebeniana.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Fayçal Laabidi, administrateur général de la santé 
publique, directeur des affaires financières et de la 
comptabilité à l’hôpital « Aziza Othmana » de Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Salem Chneina, administrateur général de la santé 
publique, directeur de l'hôpital régional 
« Khaireddine » de Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Mabrouk Ndhif, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur de la veille 
environnementale, de la communication et de la 
formation à l'observatoire national des maladies 
nouvelles et émergentes au ministère de la santé.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Houssem Eddine Zouche, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de directeur du groupement de santé de base 
de Sfax (établissement hospitalier de la catégorie 
« A » au ministère de la santé).  

En application des dispositions du décret n° 81-
1130 du 1er septembre 1981, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à l’emploi de 
directeur d'administration centrale.  
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Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Samir Mahdi, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur des bâtiments à la 
direction générale des services communs au ministère 
de la santé.  
 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Mohamed Tahar Mabouj, inspecteur 
régional de la santé publique, est chargé des fonctions 
de directeur de la santé préventive à la direction 
régionale de la santé de Zaghouan. 

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Boujemaa Fourati, inspecteur 
divisionnaire de la santé publique, est chargé des 
fonctions d'inspecteur des services médicaux et juxta-
médicaux à l'inspection médicale et juxta-médicale au 
ministère de la santé.  

En application des dispositions de l'article 13 du 
décret n° 81-793 du 9 juin 1981, l'intéressé bénéficie 
des indemnités et des avantages accordés à l'emploi de 
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Maha Bergaoui, médecin major de la 
santé publique, est chargée des fonctions de directeur 
de la santé préventive à la direction régionale de la 
santé de l'Ariana.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Amor Ben Mansour, médecin major de 
la santé publique, est chargé des fonctions de directeur 
de la promotion des prestations sanitaires à la 
direction régionale de la santé de Sfax.  

Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Ahmed Bannour, administrateur de la 
santé publique, est chargé des fonctions de directeur 
de l'hôpital de circonscription de Chebba 
(établissement hospitalier de la catégorie « B » au 
ministère de la santé), à compter du 23 mars 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Belgacem Ettoumi, administrateur en 
chef, est chargé des fonctions de directeur de l'hôpital 
de circonscription de Oueslatia (établissement 
hospitalier de la catégorie « B» au ministère de la 
santé), à compter du 28 mars 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Khlifa Briki, administrateur conseiller de la santé publique, est chargé des fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription de Nasrallah (établissement hospitalier de la catégorie «B» au ministère de la santé), à compter du 28 mars 2016.  
 

Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 
Monsieur Mohamed Houssem Bennawar, 

administrateur conseiller de la santé publique, est 
chargé des fonctions de directeur de l'hôpital de 
circonscription d'Aïn Draham (établissement 
hospitalier de la catégorie «B» au ministère de la 
santé), à compter du 30 mars 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Kaïs Ferjeoui, administrateur conseiller 
de la santé publique, est chargé des fonctions de 
directeur de l'hôpital de circonscription de El Fahs 
(établissement hospitalier de la catégorie «B» au 
ministère de la santé), à compter du 28 mars 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Fathi Ben Fkira, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription 
de Souassi (établissement hospitalier de la catégorie 
« B » au ministère de la santé), à compter du 25 mars 
2016.  
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Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Mohamed Anis Annebi, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription 
d'Ettadhamen (établissement hospitalier de la 
catégorie « B » au ministère de la santé), à compter du 
8 avril 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Abdellatif Zoghlami, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription 
de Tajerouine (établissement hospitalier de la 
catégorie « B » au ministère de la santé), à compter du 
22 mars 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Ibrahim Dhwefli, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de directeur de l'hôpital de circonscription 
d'El Jem (établissement hospitalier de la catégorie 
« B » au ministère de la santé), à compter du 22 mars 
2016. 

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Hassan Bou Bakri, administrateur de la 
santé publique, est chargé des fonctions de directeur 
de l'hôpital de circonscription de Rouhia 
(établissement hospitalier de la catégorie « B » au 
ministère de la santé), à compter du 6 mai 2016.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-
directeur d'administration centrale, est attribuée à 
Madame Rim Daâssi, administrateur conseiller de la 
santé publique, sous-directeur des ressources 
humaines à l'institut « Hédi Raïs » d'ophtalmologie de 
Tunis.  

Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-
directeur d'administration centrale, est attribuée à 
Monsieur Mohamed Ali M'timet, conservateur en chef 
des bibliothèques ou de la documentation, sous-
directeur des affaires financières à la direction des 
affaires administratives et financières au centre 
« Mahmoud Yacoub » d'assistance médicale urgente 
de Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-
directeur d'administration centrale, est attribuée à 
Mademoiselle Amel Abbouz, administrateur conseiller 
de la santé publique, sous-directeur du développement 
et de promotion des activités à l'institut « Pasteur » de 
Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Sami Blagui, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de la 
maintenance générale et des études techniques à la 
direction de la maintenance et des études techniques à 
l'hôpital « La Rabta » de Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Madame Houda Aouadi, technicien supérieur 
major principal de la santé publique, est chargée des 
fonctions de sous-directeur des services infirmiers à la 
direction des prestations de soins à l'hôpital « Charles 
Nicolle » de Tunis.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Madame Abir Nakache, administrateur conseiller 
de la santé publique, est chargée des fonctions de 
sous-directeur d'administration centrale à l'unité de 
gestion par objectifs pour la réalisation du projet de 
réforme de la gestion du budget de l'Etat au ministère 
de la santé.  
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Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Madame Hafidha Okbi, inspecteur régional de la 
santé publique, est chargée des fonctions d'inspecteur 
des services médicaux et juxta-médicaux à l'inspection 
médicale et juxta-médicale au ministère de la santé.  

En application des dispositions de l'article 13 du 
décret n° 81-793 du 9 juin 1981, l'intéressée bénéficie 
des indemnités et des avantages accordés à l'emploi de 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Monsieur Lotfi Arbi, inspecteur régional de la 
santé publique, est chargé des fonctions d'inspecteur 
des services médicaux et juxta-médicaux à l'inspection 
médicale et juxta-médicale au ministère de la santé.  

En application des dispositions de l'article 13 du 
décret n° 81-793 du 9 juin 1981, l'intéressé bénéficie 
des indemnités et des avantages accordés à l'emploi de 
sous-directeur d'administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Mohamed Makhlouf, médecin major de 
la santé publique, est chargé des fonctions de sous- 
directeur de la santé de base à la direction de la santé 
préventive à la direction régionale de la santé de Sfax.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Madame Leila Smaoui épouse Abid, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargée des 
fonctions de chef de service des affaires juridiques et 
du contentieux à l'hôpital « Hédi Chaker » de Sfax.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Madame Leila Alouane née Trabelsi, professeur de 
l'enseignement supérieur, est chargée des fonctions de 
chef de service de formation et d'information à 
l'institut national « Zouhair Kallel » de nutrition et de 
technologie alimentaire.  

Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Mahdi Methamem, maître de 
conférences agrégé hospitalo-universitaire en 
médecine, est chargé des fonctions de chef de service 
de médecine d'urgence à l'hôpital « Farhat Hached » 
de Sousse.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Abdellatif Boughzala, professeur 
hospitalo-universitaire en médecine dentaire, est 
reconduit dans les fonctions de chef de service 
hospitalo-universitaire à l'hôpital « Farhat Hached » 
de Sousse (service de médecine dentaire), à compter 
du 3 mai 2015.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Nadia Frih Ben Marzouk, professeur 
hospitalo-universitaire en médecine dentaire, est 
reconduite dans les fonctions de chef de service 
hospitalo-universitaire à l'hôpital « Charles Nicolle » 
de Tunis (service de médecine dentaire), à compter du 
1er février 2015.  
 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Jamel Bouslimi, médecin principal de 
la santé publique, est chargé des fonctions de chef de 
service de consultations externes à l'hôpital régional 
de Jendouba.  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Sadok Bouharba, médecin principal de 
la santé publique, est chargé des fonctions de chef de 
service des opérations et de réanimation à l'hôpital 
régional de Tataouine.  
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Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Fatima Omri, médecin principal de la 
santé publique, est chargée des fonctions de chef de 
service des consultations externes à l'hôpital régional 
"Mohamed Ben Sassi" de Gabès.   
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 

Le docteur Amel Barhoumi, médecin spécialiste de 
la santé publique, est chargée des fonctions de chef de 
service de médecine à l'hôpital de circonscription de 
Moularès.  
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 

Le docteur Mohamed Aymen Souaa, médecin 
spécialiste de la santé publique, est chargé des fonctions 
de chef de service de gynécologie-obstétrique à l'hôpital 
régional "Houcine Bouzaiene" de Gafsa.   
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Narjess Amdouni, médecin spécialiste 
de la santé publique, est chargée des fonctions de chef 
de service de pédiatrie à l'hôpital de circonscription de 
Tébourba.  

Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Le docteur Malika Dabbech, médecin spécialiste 
principal de la santé publique, est chargée des 
fonctions de chef de service de médecine interne à 
l'hôpital régional "Mohamed Ben Sassi" de Gabès.   
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 

Le docteur Nour El Houda Bayar, médecin 
spécialiste de la santé publique, est chargée des 
fonctions de chef de service de gynécologie-
obstétrique à l'hôpital régional de Karkanah.   
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 

Le docteur Zakia Amraoui, médecin dentiste major 
de la santé publique, est chargée des fonctions de chef 
de service de médecine dentaire à l'hôpital régional de 
Siliana.   
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 
2016. 

Les médecins hospitalo-sanitaires dont les noms 
suivent, sont chargés des fonctions des chefs de 
services hospitaliers conformément aux indications du 
tableau ci-après :  

Nom et prénom Grade Etablissement Fonction 
Khaled Kassab  Médecin principal de la santé publique Hôpital régional de Ksar Hellal Chef de service de médecine des urgences 
Ali Neji  Médecin spécialiste de la santé publique Hôpital régional de Ben Guerdane Chef de service de médecine interne 
Nabil Boughzala  Médecin major de la santé publique Hôpital de circonscription de Jammel Chef de service de médecine 
Ezzeddine Mihoub  Médecin major de la santé publique Hôpital régional de Menzel Bourguiba Chef de service d'hémodialyse 
Abdelmajid Jamel  Médecin spécialiste major de la santé publique Groupement de santé de base de Sousse Chef de service de la coordination médicale 
Mekki Aloui  Médecin spécialiste de la santé publique Hôpital régional de Zarzis Chef de service de gynécologie-obstétrique 
Khaled Ourimi  Médecin major de la santé publique Hôpital régional de Zarzis Chef de service des consultations externes 
Karim Arbi  médecin spécialiste de la santé publique Hôpital régional de Kasserine 

Chef de service de pédiatrie et de néonatalogie 
Dorsaf Mohsen épouse Bouchhioua  Médecin spécialiste major de la santé publique Hôpital de circonscription de Tébourba Chef de service de médecine générale 
Leila Ferchichi  Médecin spécialiste principal de la santé publique 

Hôpital régional de Kasserine 
Chef de service de laboratoire d'anatomie et de cytologie pathologiques 

Chokri Henchiri  Médecin major de la santé publique 
Hôpital régional "Houcine Bouzaiene" de Gafsa 

Chef de service de médecine générale 
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Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 
Les médecins hospitalo-sanitaires dont les noms suivent, sont reconduits dans les fonctions des chefs de services 

hospitaliers conformément aux indications du tableau ci-après : 
 

Nom et prénom Grade Etablissement Fonction Date d'effet 

Zouheir Chelly  Médecin principal de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Karkanah 

Chef de service de 
médecine des urgences 26/05/2015 

Rachid Ellefi  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Metlaoui 
Chef de service 

d'O.R.L 26/04/2015 

Abdelhakim Rezgui  Médecin spécialiste de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Tozeur 

Chef de service 
d'ophtalmologie 26/04/2015 

Hayet Chaabane épouse Rekik  Médecin major de la 
santé publique 

Centre régional de 
transfusion sanguine 

de Sfax 
Chef de service de la 
gestion des produits 

sanguins 
26/04/2015 

Abdellatif Ammar  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional 

"Habib Bourguiba" 
de Médenine 

Chef de service de 
médecine 26/04/2015 

Massaoud Ben Said  Médecin spécialiste de la 
santé publique 

Hôpital régional 
"Mohamed Ben 
Sassi" de Gabès 

Chef de service 
d'urologie 26/04/2015 

Hatem Mlaouhia  Médecin spécialiste de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Béja 

Chef de service 
d'ophtalmologie 10/02/2015 

Fekher Hadded  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional 
"Mohamed Ben 
Sassi" de Gabès 

Chef de service de 
chirurgie orthopédique 

et traumatologique 
19/05/2015 

Haykel Ben Romdhane  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital "Habib 

Bougatfa" de Bizerte 
Chef de service de 

radiologie 30/04/2015 

Zahreddine Bouabid  
Médecin spécialiste 

major de la santé 
publique 

Hôpital régional de 
Moknine 

Chef de service de 
radiologie 26/04/2015 

Mohamed Habib Ghandri  
Médecin spécialiste 

major de la santé 
publique 

Hôpital régional de 
Ksar Hellal 

Chef de service 
d'O.R.L 26/04/2015 

Ammar Hssan  Médecin major de la 
santé publique 

Hôpital de 
circonscription de 

Swessi 
Chef de service de 

médecine 26/04/2015 

Mahmoud Tlijeni  Médecin spécialiste de la 
santé publique 

Hôpital régional 
"Mohamed Ben 
Sassi" de Gabès 

Chef de service 
d'anesthésie et de 

réanimation 
10/02/2015 

Houda Ghorbel épouse Mnif  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional 
"Mohamed Ben 
Sassi" de Gabès 

Chef de service des 
maladies infectieuses 23/02/2015 

Sami Khoufi  Médecin major de la 
santé publique 

Institut "Pasteur" de 
Tunis 

Chef de service des 
vaccinations 

internationales et 
antirabique 

15/03/2015 
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Nom et prénom Grade Etablissement Fonction Date d'effet 

Wassim Ghzella  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional 

"Houcine Bouzeine " 
de Gafsa 

Chef de service 
d'urologie 24/09/2015 

Salah Dabbebi  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Ksar Hellal 
Chef de service de 

gynécologie-
obstétrique 

02/07/2015 

Lazher Guizeni  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Tozeur 
Chef de service 

d'O.R.L 02/07/2015 

Ezzedine Balghouthi  Médecin principal de la 
santé publique 

Hôpital de 
circonscription de 

Bouhajla 
Chef de service de 

médecine 02/07/2015 

Zeineb Ben Saad  Médecin principal de la 
santé publique 

Hôpital de 
circonscription 

"Habib Bayar" de 
Kalaa Kobra 

Chef de service de 
médecine 02/07/2015 

Abderaouf Mokrani  Médecin major de la 
santé publique 

Hôpital régional 
"Mahmoud Matri" de 

l'Ariana 
Chef de service de 

médecine des urgences 02/07/2015 

Adel Nehdi  Médecin major de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Siliana 

Chef de service de 
médecine 02/07/2015 

Abderaouf Abdennebi  Médecin major de la 
santé publique 

Complexe sanitaire 
de Djebel Oust 

Chef de service des 
soins thermaux 23/08/2015 

Ammar Ben Abed  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Kébili 
Chef de service 
d'ophtalmologie 25/09/2015 

Sami Naceur Kalbousi  Médecin major de la 
santé publique 

Hôpital "Habib 
Bougatfa" de Bizerte 

Chef de service de 
médecine interne 15/10/2015 

Fethi Ben Aoun  Médecin major de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Tataouine 

Chef de service 
d'hémodialyse 15/10/2015 

Fethi Zidi  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Tozeur 
Chef de service de 

pédiatrie 21/10/2015 

Chiraz Touzi épouse Kalbousi  
Médecin spécialiste 

major de la santé 
publique 

Hôpital régional de 
Ksar Hellal 

Chef de service de 
pédiatrie 15/12/2015 

Kamel Abdelmoula  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Jebeniana 
Chef de service de 

chirurgie 15/12/2015 

Ridha Naghmouchi  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional de 

Siliana 
Chef de service 
d'ophtalmologie 15/12/2015 

Massaoud Gassoumi  Médecin spécialiste de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Kasserine 

Chef de service de 
gynécologie-
obstétrique 

15/12/2015 

Hamed Bou Atour  
Médecin spécialiste 
principal de la santé 

publique 
Hôpital régional 

"Sadok Mokadem" de 
Djerba 

Chef de service 
d'ophtalmologie 15/12/2015 

Bouraoui Hamila  Médecin major de la 
santé publique 

Hôpital régional de 
Msaken 

Chef de service de 
médecine des urgences 15/12/2015 
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Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 
Les médecins des hôpitaux dont les noms suivent, sont nommés dans le grade de médecin principal des 

hôpitaux, et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 
  

Nom et prénom Spécialité 
Zouhair Souissi  Pneumologie  
Moez Bouhamed  Chirurgie orthopédique et traumatologique  
Abdelhamid Gnaoui  Pédiatrie  
Mounir Miladi  Chirurgie générale  
Mehrez Romdhane  Chirurgie urologique  
Houcine Aouled Ameur  Pédiatrie  

 
Par arrêté du ministre de la santé du 19 juillet 2016. 

Les médecins dont les noms suivent, sont nommés dans le grade de médecin des hôpitaux, et ce, conformément 
aux indications du tableau suivant : 

 
Nom et prénom Spécialité Hôpital 

Wissem Harzallah épouse Hizem  Imagerie médicale  Hôpital de circonscription de Jammel  
Asma Bouhoula  Chirurgie neurologique  Institut national « Mongi Ben Hmida » de neurologie  
Ramzi Mejri  Chirurgie urologique  Hôpital « Mongi Slim » de La Marsa  
Wafa Ben Romdhane épouse Aloulou  Pédiatrie  Hôpital régional « Mohamed Sassi » de Gabès  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES 
 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Monsieur Abdel Fattah Elgharbi, administrateur en 
chef, est chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de Grombalia.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Monsieur Mohamed Ben Salem, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire général 
de troisième classe à la commune de Sidi Bou Ali.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Monsieur Ahmed Mansouri, administrateur, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
deuxième classe à la commune de Majel Bel Abbas.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Madame Maysoune Ben Nsira, architecte 
principal, est chargée des fonctions de directeur de la 
direction technique à la commune de Radès.  

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Madame Monia Mrabet, administrateur, est 
chargée des fonctions de sous-directeur des personnels 
et finances à la commune de Bardo.  
 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Madame Assia Chbir épouse Bezzaouia, ingénieur 
des travaux, est chargée des fonctions de sous-
directeur de l'urbain à la commune de Soukra.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Madame Jamila Ben Ameur, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de sous-directeur 
des marchés à la commune de Sfax.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales du 
19 mai 2016. 

Monsieur Ali Bouras, gestionnaire conseiller de 
documents et d'archives, est chargé des fonctions de 
sous-directeur de documentation et de l'information à 
la commune de la Goulette.  
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Liste des commis d'administration exerçant 
au conseil de Bizerte à promouvoir au grade 

de secrétaire d'administration au titre de 
l'année 2014  

- Madame Najoua Majid (conseil régional de 
Bizerte).  

 
Liste des commis d’administration exerçant au 

conseil régional de Bizerte à promouvoir au 
grade de secrétaire d'administration au titre de 

l'année 2015 
- Monsieur Hammami Hbib (conseil régional de 

Bizerte).  
 

Liste des secrétaires dactylographes exerçant 
aux communes de gouvernorat de Sfax à 

promouvoir au grade d'attaché d'administration 
au titre de l'année 2015 

- Madame Ghorbel Rahma (commune de Sfax).  
 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Arrêté du  ministre des affaires sociales du 25 
mai 2016, portant agrément de l’avenant n° 7 
à la convention collective sectorielle de 
l'électricité et de l'électronique.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la constitution, 
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et 
suivants,  

Vu l'arrêté du 15 septembre 1999, portant agrément 
de la convention collective nationale de l'électricité et 
de l'électronique,  

Vu l'arrêté du 12 décembre 2002, portant agrément 
de l'avenant n°1 à cette convention, signé le 29 
novembre 2002,  

Vu l'arrêté du 9 février 2006, portant agrément de 
l'avenant n° 2 à cette convention, signé le 27 janvier 
2006,  

Vu l'arrêté du 1er juin 2009, portant agrément de 
l'avenant n° 3 à cette convention, signé le 23 mai 
2009,  

Vu l'arrêté du 11 octobre 2011, portant agrément de 
l'avenant n° 4 à cette convention, signé le 23 
septembre 2011,  

Vu l'arrêté du 8 mars 2013, portant agrément de 
l'avenant n°5 à cette convention, signé le 25 février 
2013,  

Vu l'arrêté du 13 janvier 2015, portant agrément de 
l'avenant n°6 à cette convention, signé le 26 décembre 
2014,  

Vu la convention collective nationale de 
l'électricité et de l'électronique, signée le 8 septembre 
1999 et révisée par les avenants susvisés.  

Arrête :  
Article premier -  L'avenant n° 7 à la convention 

collective sectorielle de l'électricité et de 
l'électronique, signé le 27 avril 2016 et annexé au 
présent arrêté, est agréé(1). 

Art. 2 - Les dispositions du présent  avenant sont 
rendues obligatoires sur l'ensemble du territoire de la 
République pour tous les employeurs et les 
travailleurs des activités énumérées dans l'article 
premier de la convention collective sectorielle 
susvisée.  

Tunis, le 25 mai 2016. 
Le ministre des affaires sociales 

Mahmoud Ben Romdhane 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 
 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Mademoiselle Houda Dhakouani, travailleur social 
conseiller, est chargée des fonctions de chef de l'unité 
locale de la promotion sociale de Carthage à la 
division de la promotion sociale de Tunis 2, à la 
direction régionale des affaires sociales de Tunis.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  
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Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Madame Raoudha Khaldi épouse Youssfi, travailleur 
social conseiller, est chargée des fonctions de chef de 
l'unité locale de la promotion sociale de La Marsa à la 
division de la promotion sociale de Tunis 2, à la direction 
régionale des affaires sociales de Tunis.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Madame Aouatef Griche épouse Abid, inspecteur 
en chef du travail, est chargée des fonctions de chef de 
l'unité locale de l'inspection du travail et de la 
conciliation de Soukra, à la division de l’inspection du 
travail et de la conciliation à la direction régionale des 
affaires sociales de l'Ariana.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Madame Souha Kilani épouse Jrad, travailleur 
social principal, est chargée des fonctions de chef de 
l'unité locale de la promotion sociale de la Goulette à 
la division de la promotion sociale de Tunis 2, à la 
direction régionale des affaires sociales de Tunis.  

En application des dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Monsieur Mohamed Moncef Saoudi, travailleur 
social conseiller, est chargé des fonctions de chef de la 
division de la promotion sociale à la direction 
régionale des affaires sociales de Sidi Bouzid.  

En application les dispositions de l'article 5 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Monsieur Fethi Rouissi, travailleur social 
conseiller, est chargé des fonctions de directeur du 
centre de défense et d'intégration sociale de Siliana.  

En application des dispositions de l'article 2 du 
décret n° 2000-1449 du 27 juin 2000, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Monsieur Fethi Riahi, travailleur social conseiller, 
est chargé des fonctions de chef de service de la 
communication sociale, à la sous-direction de la 
communication et de l'éducation sociale à la direction 
de la défense sociale à la direction générale de la 
promotion sociale au ministère des affaires sociales.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Monsieur Walid Jemai, travailleur social principal, 
est chargé des fonctions de chef de service des affaires 
communes à la direction générale de la promotion 
sociale au ministère des affaires sociales. 

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Madame Mouna Bouchelghouma épouse Chaibi, 
travailleur social principal, est chargé des fonctions 
de chef de service de l'action sociale au milieu 
scolaire à la sous-direction de la défense sociale à la 
direction de la défense sociale, à la direction 
générale de la promotion sociale au ministère des 
affaires sociales.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Madame Saida Aliani épouse Smairi, travailleur 
social principal, est chargée des fonctions de chef de 
service de la prévention au centre de défense et 
d'intégration sociale de Gafsa.  
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Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Monsieur Hassen Lili, psychologue, est chargé des 
fonctions de chef de service du développement social 
à l'unité de la solidarité et du développement social à 
la division de la promotion sociale, à la direction 
régionale des affaires sociales de La Manouba.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
19 juillet 2016. 

Mademoiselle Ines Ben Ouaghrem, psychologue, 
est chargée des fonctions de chef de service du 
développement social à l'unité de la solidarité et du 
développement social, à la division de la promotion 
sociale à la direction régionale des affaires sociales de 
Ben Arous.  

 
 

MINISTERE DE LA FEMME, DE  
LA FAMILLE ET DE L’ENFANCE 

 
Par arrêté de la ministre de la femme, de la 
famille et de l’enfance du 19 juillet 2016. 

Monsieur Nizar Ejied, administrateur conseiller, 
est chargé des fonctions de directeur des bâtiments et 
d'équipements à la direction générale des services 
communs au ministère de la femme, de la famille et 
de l'enfance,  

 
Par arrêté de la ministre de la femme, de la 
famille et de l’enfance du 19 juillet 2016. 

Monsieur Aymen Souissi, conseiller des services 
publiques, est chargé des fonctions de sous-directeur 
des achats, de l'approvisionnement et de la 
maintenance à la direction générale des services 
communs au ministère de la femme, de la famille et 
de l'enfance,  
 
Par arrêté de la ministre de la femme, de la 
famille et de l’enfance du 19 juillet 2016. 

Monsieur Mohamed Rached El Argui, technicien 
en chef, est chargé des fonctions de sous-directeur des 
bâtiments et des affaires foncières à la direction 
générale des services communs au ministère de la 
femme, de la famille et de l'enfance,  

Par arrêté de la ministre de la femme, de la 
famille et de l’enfance du 19 juillet 2016. 

Madame Mouna Ghidhaoui, administrateur, 
chargée des fonctions de chef de service de gestion 
des crédits du budget de fonctionnement à la direction 
générale des services communs au ministère de la 
femme, de la famille et de l'enfance  

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

 Monsieur Ali Ghrab, inspecteur principal des 
écoles primaires, est chargé des fonctions de directeur 
du cycle primaire au commissariat régional de 
l'éducation à Médenine. 

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Ali Tayeb, inspecteur principal des 
écoles primaires, est chargé des fonctions de directeur 
de l’évaluation, de la qualité et des technologies de 
l'information et de la communication au commissariat 
régional de l'éducation à Médenine.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Abdelaziz Abdelli, professeur principal 
de l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions 
de sous-directeur de l'enseignement secondaire des 
technologies appliquées à la direction de 
l'enseignement du cycle préparatoire et de 
l'enseignement secondaire technique et technologique, 
à la direction générale du cycle préparatoire et de 
l'enseignement secondaire au ministère de l'éducation.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Idriss Mhamdi, professeur principal 
émérite, est chargé des fonctions de sous-directeur des 
ressources humaines au secrétariat général au 
commissariat régional de l'éducation à Tunis 1. 
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Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Tarek Belhaj Salah, ingénieur en chef, 
est chargé des fonctions de sous-directeur de 
l'évaluation et de la qualité à la direction de 
l'évaluation, de la qualité et des technologies de 
l'information et de la communication au commissariat 
régional de l'éducation à Tunis 2.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Walid Ben Khlif, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
sous-directeur de l'inspection du cycle primaire à la 
direction de l'inspection du cycle primaire, à 
l'inspection générale de la pédagogie de l'éducation au 
ministère de l'éducation.  
 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Madame Imen Ferjani épouse El Kaoui, 
administrateur conseiller de l'éducation, est chargée 
des fonctions de chef de service de la carrière 
professionnelle des non enseignants du cycle primaire 
à la sous-direction de la gestion centrale du personnel 
du cycle primaire, à la direction des affaires 
administratives à la direction générale des ressources 
humaines au ministère de l'éducation.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Mohamed Mkadem, professeur principal 
des écoles primaires, est chargé des fonctions de chef 
du bureau des affaires juridiques au secrétariat général 
au commissariat régional de l'éducation à Tunis 1.  

En application des dispositions de l'article 28 du 
décret n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
chef de service d'administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Monsieur Abdessalem Bghouri, professeur 
principal des écoles primaires, est chargé des 
fonctions de chef de service des activités culturelles, 
sportives et sociales du cycle primaire, à la direction 
du cycle primaire au commissariat régional de 
l'éducation à Tunis 1.  

Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Madame Samia Andoulsi, professeur de 
l'enseignement principal hors classe, est chargée des 
fonctions de chef de service des affaires des élèves du 
cycle préparatoire et de l'enseignement secondaire, à 
la direction du cycle préparatoire et de l'enseignement 
secondaire au commissariat régional de l'éducation à 
Tunis 1.  
 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 19 
juillet 2016. 

Les inspecteurs principaux des écoles préparatoires 
et des lycées secondaires et les inspecteurs principaux 
des écoles primaires dont les noms suivent, sont 
nommés dans le grade d'inspecteur général de 
l'éducation, à compter du 18 décembre 2015 :  

- Bechir Abdellaoui, 
- Mourad Hadj Ameur,  
- Mehrez Belaid,  
- Monji Werda,  
- Sami Jazi,  
- Hedi Khaled,  
- Mohamed Sakhana,  
- Khemaies Bou Ali,  
- Taoufik Sanekli,  
- Abdennour Khemiri,  
- Mbarek Raddaoui,  
- Tijani Gmati,  
- Taoufik Bedhayef,  
- Ali Jarray,  
- Hechimi Ardhaoui,  
- Ferid Ammar Ounaies,  
- Hechimii Zwaoui,  
- Mohamed Salem Souden,  
- Taher Derguaa,  
- Sadok Jeguirim,  
- Abdelbasset Guesmi,  
- Taha Idriss,  
- Amara Abdallah,  
- Abderrahmen Riahi,  
- Najoua Ben Ali.  
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
19 juillet 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la constitution,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2014-4200 du 30 octobre 2014, 
fixant l'organisation administrative et financière des 
offices des œuvres universitaires et les règles de leur 
fonctionnement,  

Vu le décret n° 2014-4210 du 30 octobre 2014, 
fixant le statut particulier au corps administratif de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2015-596 du 23 juin 
2015, chargeant Monsieur Fakhreddine Baghdadi, 
administrateur en chef de l'enseignement supérieur et de 
la recherche scientifique, des fonctions de directeur des 
services communs à l'office des œuvres universitaires 
pour le Centre, au ministère de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-310 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du chef du gouvernement au ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique.  

Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75- 384 du 17 juin 1975, Monsieur Fakhreddine 
Baghdadi, administrateur en chef de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, chargé des 
fonctions de directeur des services communs à l'office 
des œuvres universitaires pour le Centre au ministère 
de l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, est habilité à signer par délégation du 
ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, tous les actes entrant dans le 
cadre de ses attributions, à l'exception des textes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter de 
sa publication au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 19 juillet 2016.  
Le ministre de l'enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique 
Chiheb Bouden 

 
Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
19 juillet 2016, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

Vu la constitution et notamment son article 92,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la constitution,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 2014-4210 du 30 octobre 2014, fixant 
le statut particulier au corps administratif de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  
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Vu le décret gouvernemental n° 2016-310 du 11 mars 2016, portant délégation de certaines prérogatives du chef du gouvernement au ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique,  
Vu l'arrête du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique du 2 mai 2016, chargeant Monsieur Mahmoud Rekik, administrateur conseiller de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, des fonctions de chef de service du personnel administratif et technique à la sous-direction du personnel administratif, technique et ouvrier à la direction des ressources humaines à la direction générale des services communs au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique.  
Arrête :  
Article premier - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé n° 75- 
384 du 17 juin 1975, Monsieur Mahmoud Rekik, 
administrateur conseiller de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique, chargé des fonctions de chef 
de service du personnel administratif et technique à la 
sous-direction du personnel administratif, technique et 
ouvrier à la direction des ressources humaines à la 
direction générale des services communs au ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
est habilité à signer par délégation du ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions, à 
l'exception des textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter de 
sa publication au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 19 juillet 2016.  
Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique 

Chiheb Bouden 
 

 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 13 
juillet 2016, portant ouverture d’un concours 
sur dossiers et entretien pour l'accès au 
cycle de formation continue pour la 
promotion au grade de programmeur. 

Le ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche, 
Vu la constitution,  

Vu la loi n° 75-83 au 30 décembre 1975, portant 
loi de finance pour la gestion 1976 et notamment ces 
articles 35 à 42 portant création au centre national de 
l'informatique,  

Vu la loi n° 83-112 au 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 au 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 90-2142 au 18 décembre 1990, 
portant organisation des cycles de formation continue 
au profit des fonctionnaires et des ouvriers de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif,  

Vu le décret n° 93-1220 au 7 juin 1993, portant 
organisation des cycles de formation continue au 
profit des fonctionnaires et des ouvriers de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel qu'il à été modifié par le 
décret n° 95-299 au 20 février 1995 et notamment son 
article 26,  

Vu le décret n° 99-365 au 15 février 1999, fixant le 
statut particulier au corps des analystes et des 
techniciens de l'informatique des administrations 
publiques, tel que complété par le décret n° 2009-112 
au 21 janvier 2009,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 au 6 février 
2015, portant nomination au chef au gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 au 12 janvier 2016, 
portant nomination des mem6res au gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-312 au 11 mars 
2016, portant délégation de certaines prérogatives au 
chef au gouvernement au ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche, 

Vu l’avis du directeur général du centre nationale 
de l’informatique.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert au ministère de 

l’agriculture, des ressources hydrauliques et de fa 
pêche, le 5 septembre 2016 et jours suivants, au profit 
des agents titulaires dans le grade de technicien de 
laboratoire informatique un concours sur dossiers et 
entretien pour l'accès au cycle de formation continue 
pour la promotion au grade de programmeur, et ce, en 
application des dispositions de l’article 26 du décret 
n° 93-1220 du 7 juin 1993 susvisé.  

Art. 2 - Cette formation dure 12 mois au centre 
national de l’informatique. 
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Art. 3 - Le nombre de postes à pourvoir est à (20) 
postes.  

Art. 4 - La liste d'inscription des candidatures sera 
close le 5 août 2016. 

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 juillet 2016.  
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Saad Seddik 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 2 
juin 2016. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de directeur 
d’administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Hédi Mekni, conseiller des services publics, chargé 
des fonctions de directeur de la législation à la 
direction générale des affaires juridiques et foncières 
au ministère de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 2 
juin 2016. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de directeur 
d’administration centrale, est attribuée à Monsieur 
Noureddine Khedher, administrateur en chef, chargé 
des fonctions de secrétaire général de l’agence de la 
vulgarisation et de la formation agricoles relevant au 
ministère de l’agriculture, des ressources hydrauliques 
et de la pêche avec l’indemnité et avantages de 
directeur d’administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 31 
mai 2016. 

Monsieur Abdelfattah Ben Salem, ingénieur 
principal, est chargé des fonctions de directeur de 
l’unité de gestion par objectifs pour la réalisation du 
projet de l’interconnexion des deux barrages d’El 
Houareb et de Sidi Sâad pour le développement de 
l’irrigation dans le gouvernorat de Kairouan. 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 15 
juin 2016. 

Madame Dalel Toumi épouse Azouz, ingénieur 
général, est chargée des fonctions de coordinateur du 
pôle régional de recherche - développement agricole 
du Nord - Est sis au gouvernorat de Ben Arous, 
relevant de l’institution de la recherche et de 
l’enseignement supérieur agricole. 

En application des dispositions de l’article 3 du 
décret n° 95-999 du 5 juin 1995, l’intéressée bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à un directeur 
d’administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 15 
juin 2016. 

Monsieur Slaheddine Lachiheb, ingénieur 
principal, est chargé des fonctions de chef de division 
de l’agriculture biologique au commissariat régional 
au développement agricole de Médenine. 

En application des dispositions de l’article 20 du 
décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à un directeur 
d’administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 2 
juin 2016. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de sous-
directeur d’administration centrale, est attribuée à 
Madame Rafla Sahli épouse Attia, géologue général, 
chargée des fonctions de sous-directeur des études 
géo-morphologiques et de l’érosion à la direction des 
ressources en sol, relevant de la direction générale de 
l’aménagement et de la conservation des terres 
agricoles au ministère de l’agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 31 
mai 2016. 

Monsieur Sadok El Ourabi, ingénieur principal, est 
nommé sous-directeur chargé de la programmation, de 
suivi et de l’évaluation à l’unité de gestion par 
objectifs pour la réalisation du projet de 
l’interconnexion des deux barrages d’El Houareb et de 
Sidi Sâad pour le développement de l’irrigation dans 
le gouvernorat de Kairouan. 
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Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 31 
mai 2016. 

Monsieur Mohamed Naceur Souissi, ingénieur en 
chef, est chargé des fonctions de sous-directeur du 
suivi-évaluation et des affaires administratives et 
financières, à l’unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de développement agricole 
intégré de Gabès (Phase II) du gouvernorat de Gabès. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 15 
juin 2016. 

Monsieur Nejib Ktata, médecin vétérinaire 
sanitaire major, est chargé des fonctions de chef 
d’arrondissement de la production animale au 
commissariat régional au développement agricole de 
Médenine. 

En application des dispositions de l’article 20 du 
décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à un sous-
directeur d’administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 15 
juin 2016. 

Monsieur Tahar Kadiri, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de chef d’arrondissement des 
bâtiments et du matériel au commissariat régional au 
développement agricole de Médenine. 

En application des dispositions de l’article 20 du 
décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à un sous-
directeur d’administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 15 
juin 2016. 

Monsieur Mohamed Hajbi, ingénieur des travaux, 
est chargé des fonctions de chef d’arrondissement de 
la protection des eaux et des sols au commissariat 
régional au développement agricole de Sfax. 

En application des dispositions de l’article 20 du 
décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à un chef de 
service d’administration centrale. 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 31 
mai 2016. 

Madame Salwa Barbouchi épouse Jedaï, ingénieur 
principal, est chargée des fonctions de chef de service de 
la mise en valeur, du développement agricole et de 
l’animation rurale à l’unité de gestion par objectifs pour 
la réalisation du projet de développement agricole 
intégré de Gabès (Phase II) du gouvernorat de Gabès. 
 
Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 16 
juin 2016. 

Sont nommés membres au conseil d'administration 
du centre technique d'aquaculture pour une durée de 
trois ans, à compter du 22 mars 2016, Messieurs :  

- Mehdi Ouechteti : représentant le ministère des 
finances,  

- Hédi Mékni : représentant le ministère de 
l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche,  

- Abderraouf Ben Fkih Mabrouk : représentant le 
ministère de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

- Belgacem Maloulechi : représentant l'institution de 
la recherche et de l'enseignement supérieur agricoles,  

- Lotfi Ghozi : représentant l'agence de 
vulgarisation et de la formation agricoles,  

- Naoufel Haddad : représentant le groupement 
interprofessionnel des produits de la pêche,  

- Omar Samet : représentant l'union tunisienne de 
l'agriculture et de la pêche,  

- Mohamed Arfi : représentant l'union tunisienne 
de l'agriculture et de la pêche, 

- Noureddine Ayadi : représentant l'union 
tunisienne de l'agriculture et de la pêche,  

- Slim Tritar : représentant l'union tunisienne de 
l'industrie, du commerce et de l'artisanat,  

- Mohamed Abed Trad : représentant l'union 
tunisienne de l'industrie, du commerce et de l'artisanat,  

- Ameur Ben Omar : représentant l'union tunisienne 
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat.  
 
Par arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 16 
juin 2016.  

Est prolongée le mandat des membres au conseil 
d'administration du centre technique d'aquaculture, à 
compter du 15 août 2015, et ce, jusqu'à la fixation de la 
nouvelle composition du conseil.  
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MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES MINES 
 

Décret gouvernemental n° 2016-858 du 15 juin 
2016, portant organisation du ministère de 
l’énergie et des mines. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre de l’énergie et des 

mines, 
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
ou complétée, 

Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi 
n° 99-93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété 
par les textes ultérieurs et particulièrement la loi  
n° 2008-15 du 18 février 2008,  

Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 
du 28 avril 2003,  

Vu la loi  n° 2015-12 du 11 mai 2015, relative à la 
production d'électricité à partir des énergies 
renouvelables,  

Vu la loi  n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l’article 92 de la constitution, 

Vu le décret n° 80-526 du 8 mai 1980, fixant le 
régime applicable aux chargés de missions auprès des 
cabinets ministériels, tel que modifié par le décret  
n° 2000-1182 du 22 mai 2000, 

Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988,  
fixant les conditions et les procédures de la gestion 
des archives courantes et archives intermédiaire du tri 
et élimination des archives du versement des archives 
et de la communication des archives publiques, tel que 
modifié par le décret n° 98-2548 du 28 décembre 
1998, 

Vu le décret n°93-1549 du 26 juillet 1993, portant 
création des bureaux de relations avec le citoyen, tel 
que modifié par le décret n° 93-2398 du 29 novembre 
1998, et par le décret n° 98-1152 du 2 juin 1998, 

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mise à niveau de l'administration 
et les modalités de leur élaboration, réalisation et 
suivi, 

Vu le décret n° 96-1125 du 20 juin 1996, fixant les 
conditions et les modalités d'octroi de la concession de 
production d'électricité à des personnes privées, 

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d’attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d’administration centrale, 

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-294 du 9 
mars 2016, portant création du ministère de l’énergie 
et des mines et fixant ses attributions et les structures 
qui lui sont rattachées, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

Article premier - Outre le comité supérieur du 
ministère et la conférence de direction, le ministère de 
l’énergie et des mines  comprend : 

1- le cabinet, 
2- l’inspection  générale, 
3- la direction générale des services communs,  
4- les services spécifiques. 

CHAPITRE II 
Le cabinet 

Art. 2 - Le cabinet a pour mission : 
- de tenir le ministre informé de l’activité générale 

du département, de transmettre ses directives et de 
veiller à leur exécution, 

- d’assurer la liaison et la coordination entre les 
différents organes du ministère, 

- d’établir des relations avec les organismes 
officiels, les organisations nationales et la presse, 

- de superviser, contrôler et suivre les activités des 
structures qui lui sont directement rattachées. 

Le cabinet est dirigé par un chef de cabinet assisté 
par des chargés de mission et des attachés de cabinet.  

Art. 3 - Sont rattachées au cabinet, les structures 
ci- après : 

1º/ le bureau d’ordre central, 
2º/ le bureau de la communication et des relations 

publiques, 
3º/ le bureau des relations avec le citoyen, 
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4º/ le bureau de la coopération et des relations 
extérieures, 

5º/ le bureau du suivi de l’action gouvernementale, 
6º/ le secrétariat permanent de la commission 

départementale du contrôle des marchés publics. 
Art. 4 - Le bureau d’ordre central est chargé 

notamment : 
- de la réception, de l’expédition et de 

l’enregistrement du courrier, 
- de la ventilation et du suivi du courrier, 
Le bureau d’ordre central est dirigé par un chef de 

service d’administration centrale. 
Art. 5 - Le bureau de communication et des 

relations publiques est chargé notamment : 
- de la proposition et la mise en œuvre de la 

politique du ministère en matière de communication, 
- de l’établissement et de l’organisation des 

relations avec les médias et organes d’information, 
- de la collecte, l’analyse et la diffusion des 

informations de presse intéressant les activités du 
ministère, 

- de promouvoir la communication au sein du 
département, 

- d’assurer les activités d’accueil et de relations 
publiques. 

Le bureau d’information, d’accueil et des relations 
publiques est dirigé par un directeur d’administration 
centrale. 

Art. 6 - Le bureau des relations avec les citoyens 
est chargé notamment : 

- d’accueillir les citoyens, de recevoir et d’instruire 
leurs doléances et leurs requêtes en collaboration avec 
les services concernés, en vue de leur trouver les 
solutions appropriées, 

- de répondre aux citoyens directement ou par 
correspondance, 

- de renseigner les citoyens sur les procédures et 
formalités administratives concernant l’octroi des 
diverses prestations, et ce, directement par 
correspondance ou par téléphone, 

- de centraliser et d’étudier les dossiers émanant du 
médiateur administratif et d’assurer la coordination 
avec les différents services du ministère en vue de leur 
trouver les solutions adéquates, 

- de déceler à travers une analyse approfondie des 
requêtes des citoyens, les lourdeurs et complications 
au niveau des procédures administratives et de 
proposer les réformes susceptibles de les surmonter. 

Les organismes relevant du ministère sont tenus de 
transmettre au bureau des relations avec les citoyens, 
dans les meilleurs délais, toutes les informations 
nécessaires pouvant servir au traitement  des questions 
qui lui sont soumises. 

Le bureau des relations avec le citoyen est dirigé 
par un directeur d’administration centrale. 

Art. 7 - Le bureau de la coopération et des relations 
extérieures est chargé notamment de : 

- la représentation du département dans toutes les 
négociations bilatérales, régionales et multilatérales 
dans les domaines de l’énergie et des mines, 

- la participation à la mise en œuvre de l’accord 
d’association avec l’union européenne dans les 
domaines relevant du ministère et le suivi du 
processus euro- méditerranéen, 

- la participation à la négociation, la mise en œuvre 
et le suivi des accords d’association avec les pays 
arabes, 

- le suivi des relations de la Tunisie avec les pays 
étrangers, les institutions et organisations 
internationales dans les domaines relevant des 
attributions du département. 

A cet effet, il est dirigé par un directeur général 
d’administration centrale assisté par un directeur 
d’administration centrale, un  sous-directeur 
d’administration centrale et deux chefs de service 
d’administration centrale. 

Art. 8 - Le bureau du suivi de l’action 
gouvernementale est chargé notamment de veiller à la 
préparation des dossiers relatifs aux conseils 
ministériels restreints, les conseils des ministres et les 
conseils interministériels et de suivre la mise en œuvre 
des décisions prises aux conseils ministériels. 

Le bureau du suivi de l’action gouvernementale est 
dirigé par un sous-directeur  d’administration centrale. 

Art. 9 - Le secrétariat permanent de la commission 
départementale  de contrôle des marchés est chargé de 
l’examen des dossiers et l’élaboration des rapports en la 
matière ainsi que l’organisation des travaux de la 
commission du contrôle des marchés publics et ce à 
travers la proposition de son ordre du jour, l’organisation 
des réunions et l’établissement des procès-verbaux  en 
concertation avec le président de la commission. 

A cet effet, le secrétariat est dirigé par un chef de 
service d’administration centrale. 
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CHAPITRE III 
L’inspection générale 

Art. 10 - L’inspection générale du ministère de 
l’énergie et des mines est chargée sous l’autorité du 
ministre, du contrôle de la gestion administrative, 
technique et financière de l’ensemble des services relevant 
du ministère et des organismes et entreprises sous-tutelle. 

Elle est également chargée notamment : 
- de programmer et effectuer des missions  de contrôle 

général ou partiel conformément à un programme annuel 
d’intervention approuvé par le ministre, élaborer des 
rapports périodiques sur l’avancement de sa réalisation  et 
analyser les écarts éventuels,  

- d’effectuer toute enquête particulière ou inopinée  
tendant  particulièrement à  vérifier la légalité des 
actes de gestion et à réduire le coût et à améliorer la 
gestion et le rendement des services, organismes et 
entreprises sous-tutelle du ministère, 

- d’établir des rapports faisant état des résultats de 
ces missions et  de les soumettre au ministre, 

- d’assurer le suivi de l’exécution des 
recommandations formulées dans les rapports précités, 

- d'assurer le suivi des rapports de contrôle de la 
cour des comptes et des corps de contrôle général 
concernant les organismes et entreprises sous-tutelle. 

Art. 11 - Les membres de l’inspection générale du 
ministère de l’énergie et des mines  agissent en vertu 
d’un ordre de mission qui leur est délivré par le 
ministre. 

Pour l’accomplissement de leurs tâches, il leur est 
conféré le pouvoir le plus étendu et ils disposent à cet 
effet du droit à la communication de tout document. 

Art. 12 - Une copie du rapport faisant état des 
résultats de chaque mission ou enquête sera adressée 
au contrôle général des services publics et à la cour 
des  comptes. 

Art. 13 - L’inspection générale du ministère de 
l’énergie et des mines  comprend les emplois 
fonctionnels suivants : 

 - un inspecteur général avec rang et avantages de 
directeur général d’administration centrale, 

- deux inspecteurs en chef avec rang et avantages 
de directeur d’administration centrale, 

- trois inspecteurs avec rang et avantages de sous- 
directeur d’administration  centrale, 

- quatre inspecteurs adjoints avec rang et avantages 
de chef de service d’administration centrale. 

La nomination dans ces emplois fonctionnels 
s’effectue conformément à la législation et  à la 
réglementation en vigueur.  

CHAPITRE VI 
La direction générale des services communs 

Art. 14 - La direction générale des services communs 
du ministère de l’énergie et des mines comprend : 

1- la direction des affaires administratives et 
financières, 

2- la direction de l’informatique, 
3- la direction des affaires juridiques et du 

contentieux,  
4- la direction de la gestion des archives. 
La direction générale des services communs est 

dirigée par un cadre ayant le poste et les avantages 
d’un directeur général d’administration centrale. 

Art. 15 - La direction des affaires administratives 
et financières est chargée notamment : 

- de la gestion des ressources humaines relevant du 
ministère, 

- de l’élaboration des textes réglementaires 
concernant l’ensemble du personnel du département, 

- de l’élaboration et du contrôle de la loi des cadres, 
- de l’organisation des concours de recrutement et 

examens professionnels intéressant le personnel du 
ministère, 

- de la promotion de la formation du personnel du 
ministère, 

- de l’action sociale et culturelle au profit des 
agents du ministère, 

- de la préparation et de la présentation des budgets 
de fonctionnement et d’équipement du ministère et de 
leur exécution, 

- de l’acquisition et de la gestion du matériel et des 
équipements nécessaires au fonctionnement des 
services du ministère, 

- de la gestion du parc-auto du ministère, 
- de l’entretien et de la maintenance des bâtiments 

administratifs et de l’infrastructure du ministère. 
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A cet effet, elle comprend trois sous-directions : 
A/ La sous-direction des ressources humaines 

avec deux services : 
- le service du personnel, 
- le service de la formation et de la promotion. 
B/ La sous-direction du budget avec deux 

services : 
- le service de budget, 
- le service de l’ordonnancement. 
C / La sous-direction des bâtiments et du 

matériel avec trois services : 
- le service du matériel roulant, 
- le service de l’approvisionnement, 
- le service de la gestion  du patrimoine. 
Art. 16 - La direction  de l’informatique est 

chargée notamment : 
- de développer l’utilisation de l’outil informatique 

au sein de l’administration, 
- d’assurer l’exploitation et la maintenance du 

matériel et des logiciels informatiques, 
- d’étudier et préconiser de nouvelles méthodes 

d’amélioration et de rationalisation de la gestion 
administrative, 

- de classer les données et les informations 
relatives au ministère, 

- d’entreprendre les travaux de numérisation et de 
sauvegarde des données et informations, 

- d’assurer le suivi de l’exécution des plans 
d’action et programmes relatifs à la sécurité 
informatique, 

- d’assurer la veille technologique en matière de 
sécurité informatique. 

A cet effet, elle comprend trois sous-directions : 
A / La sous-direction de l’exploitation avec trois 

services : 
- le service de l’exploitation des réseaux, 
- le service de l’exploitation des moyens 

informatiques, 
- le service de collecte, classement et numérisation. 
B/ La sous-direction des systèmes informatiques 

avec deux services : 
- le service du développement des systèmes 

informatiques, 

- le service de la gestion et l’analyse des bases de 
données. 

C/ La sous-direction  de la sécurité 
informatique avec deux services : 

- le service de l’exécution des programmes de 
sécurité informatique, 

- le service de veille technologique. 
Art. 17 - La direction des affaires juridiques et   du 

contentieux est chargée notamment : 
- assurer le rôle de  conseiller juridique  du 

ministre de l’énergie et des mines ainsi que des 
services du ministère et les organismes sous-tutelle, 

- participer à l’élaboration des projets de textes 
législatifs et réglementaires afférant  aux secteurs 
relevant du ministère en collaboration avec les 
services concernés, 

- traiter l’ensemble des  affaires contentieuses du 
ministère ainsi que celles des organismes sous-tutelle 
sur leurs demandes, et ce, en coordination avec les 
services du contentieux de l’Etat et représenter le 
ministère devant le tribunal administratif. 

- émettre son avis sur les propositions de 
conciliation et d’arbitrage résultant des litiges dont le 
ministère et les organismes sous sa tutelle pourraient 
être partie. 

A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
A / la sous-direction des affaires juridiques avec 

deux services : 
- le service de la législation, 
- le service des consultations.  
B/ la sous-direction du contentieux avec un 

service : 
- le service du suivi des affaires contentieuses. 
Art. 18 - La direction de la gestion des archives est 

chargée notamment de :  
-  collecter, d’organiser et de conserver les archives 

intermédiaires dans des locaux appropriés et organiser 
leurs consultation et exploitation,  

- classer  les données relatives au ministère et 
procéder aux travaux de numérisation et de 
sauvegarde,  

- élaborer le calendrier de conservation des 
documents conformément aux prescriptions légales  et 
sa  mise  à jour régulière en fonction de l’évolution 
des services et organismes publics. 



N° 59 Journal Officiel de la République Tunisienne — 19 juillet 2016 Page 2281 

- trier, détruire  et transférer les archives 
conformément aux prescriptions  du calendrier de 
conservation des documents, et ce, en collaboration 
avec les services des archives nationales, 

- d’acquérir et de rassembler les documents et les 
informations, quels que soient leur origine et leur 
support, qui concernent les domaines relevant des 
attributions du ministère, 

- d’accomplir pour ces documents et informations, 
toutes les opérations relatives à leur traitement, à leur 
conservation et à leur communication aux utilisateurs. 

A cet effet, elle comprend deux sous-directions :  
A / la sous-direction de la gestion des archives 

avec trois services : 
- le service des archives courantes, 
- le service des archives intermédiaires, 
- la bibliothèque.  
B/ la sous-direction de la numérisation et de 

l’archivage électronique avec deux services :  
- le service de collecte et de classement, 
- le service de numérisation. 

CHAPITRE V 
Les services spécifiques 

Art. 19 - Les services spécifiques du ministère de 
l’énergie et des mines comprennent : 

1- La direction  générale des hydrocarbures,  
2-  La direction générale de l’électricité et  des 

énergies renouvelables, 
3- La direction générale des mines, 
4-  La direction générale des stratégies et de veille,   
5- La direction générale de la tutelle des 

établissements et entreprises publics. 
Art. 20 - La direction  générale des hydrocarbures 

est chargée notamment : 
- de mettre en œuvre la politique de l'Etat dans le 

domaine des hydrocarbures, 
- de participer à l’élaboration des textes législatifs 

dans le domaine des hydrocarbures et veiller à leur 
application, 

- de coordonner entre les secteurs de la prospection, 
production, raffinage et commercialisation dans le 
domaine des hydrocarbures,  

- d’étudier les demandes des permis de prospection 
et de recherche, et des concessions dans le domaine 
des hydrocarbures et de proposer leur attribution, 

- de suivre et analyser l’évolution de la production 
des hydrocarbures  et la consommation des produits 
pétroliers et dérivés, 

- de planifier la production des hydrocarbures et 
l’importation du pétrole et dérivés en fonction des 
besoins du pays, 

- d’arrêter les prévisions de l’offre et de la 
demande à court, à moyen et long terme, 

- mettre en œuvre la politique de l’Etat en matière 
d’approvisionnement du pays en produits pétroliers et 
dérivés et en fixer les prix. 

A cet effet, elle comprend : 
- la direction de la prospection et de la production 

des hydrocarbures, 
- la direction du raffinage, du transport et de la 

distribution des hydrocarbures, 
- la direction des conventions et  des contrats 

pétroliers. 
La direction générale des hydrocarbures est dirigée 

par un cadre ayant le poste et les avantages d’un 
directeur général d’administration centrale. 

Art. 21 - La direction de la prospection et de la 
production des hydrocarbures est chargée notamment  de : 

- la mise en œuvre de la politique de l’Etat dans le 
domaine de la prospection, le développement et la 
production des hydrocarbures et veiller à son application, 

- la promotion et le contrôle de toutes les 
opérations de prospection, de développement et la 
production des hydrocarbures, 

- la veille sur la sécurité et la protection de 
l’environnement. 

A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
A- La sous-direction de l’exploration avec deux 

services : 
- le service de l’exploration, 
- le service des études et de développement en 

matière d’exploration. 
B- La sous-direction de la production des 

hydrocarbures avec deux services : 
- le service de la production, 
- le service de développement des champs 

pétroliers. 
Art. 22 - La direction du raffinage, du transport et 

de la distribution des hydrocarbures est chargée 
notamment : 

- de mettre en œuvre la politique de l'Etat dans le 
domaine du raffinage, du transport et de la distribution 
des hydrocarbures, 

- de participer à l’élaboration des textes juridiques 
en matière de transport, de raffinage et de distribution 
des hydrocarbures et de veiller à leur application, 
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- de définir et de contrôler toutes les opérations de raffinage, de transport, de distribution et de commercialisation des hydrocarbures, 
- de suivre la mise en œuvre de la politique de l'Etat en matière de prix et d’approvisionnement du pays en produits énergétiques, 
- de suivre et d’analyser la conjoncture pétrolière internationale, 
- de planifier la production et l’exportation selon les besoins du pays. 
A cet effet, elle comprend deux sous directions : 
A- La sous-direction de l’approvisionnement 

avec deux services : 
- le service du raffinage et des opérations sur le 

pétrole brut, 
- le service de l’approvisionnement et de la 

distribution des produits finis. 
B - La sous-direction des études et du 

développement avec deux services : 
- le service des études, 
- le service du développement. 
Art. 23 - La direction des conventions et  des 

contrats pétroliers est chargée notamment de : 
- veiller à l’application des lois et législations régissant le domaine des hydrocarbures, 
- examiner les demandes d’institution des titres d’hydrocarbures, 
- examiner les conventions et les contrats, 
- participer à l’élaboration des textes législatifs et réglementaires, 
- étudier et évaluer l’opportunité économique des offres et des demandes, 
- contrôler et suivre les recettes fiscales dans le secteur des hydrocarbures, 
- examiner  les dossiers et les requêtes en matière fiscale, 
- auditer les dépenses d’exploration, du développement et d’exploitation des hydrocarbures. 
La direction des conventions, des contrats et du suivi fiscal dans le domaine des hydrocarbures est dirigée par un cadre ayant le poste et les avantages d’un directeur d’administration centrale assisté par deux sous-directeurs et deux chefs de service  d’administration centrale. 
Art. 24 - La direction  générale de l’électricité et des énergies renouvelables  est chargée notamment : 
- de mettre en œuvre la politique de l'Etat dans le domaine de la production, du transport et de la distribution de l'électricité et du gaz et dans le domaine de l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, 

- de participer à l’élaboration des plans, programmes 
et projets dans les secteurs de l’électricité, du gaz, de 
l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables 
ainsi que le suivi  de leur exécution, 

- fixer les programmes de production, 
d’importation et d’exportation de l’électricité et du 
gaz en fonction des besoins du pays, 

- de participer à l’élaboration des textes législatifs et 
réglementaires  en matière de l’électricité, du gaz et de 
l'efficacité énergétique et des énergies renouvelables, 

 - examiner les demandes de réalisation de projets 
de production privée de l’électricité à partir des 
énergies renouvelables et suivre leur exécution, 

- suivre et analyser l’évolution de l’offre et la demande 
et fixer les prévisions à court, à moyen et à long terme en 
coordination avec les structures concernées,   

- fixer les grandes orientations en vue de couvrir la 
demande et garantir la continuité de 
l’approvisionnement du pays en électricité et du gaz 
en coordination avec les organismes concernés. 

A cet effet, elle comprend trois directions : 
- la direction de l’électricité  et du gaz,  
- la direction de la maîtrise de l’énergie, 
- la direction de la production privée de 

l’électricité. 
La direction générale de l’électricité et des 

énergies renouvelables  est dirigée par un cadre ayant 
le poste et les avantages d’un directeur général 
d’administration centrale. 

Art. 25 - La direction de l’électricité  et du gaz  est 
chargée notamment de : 

- mettre en œuvre la politique de l’Etat dans le 
domaine de la production, le transport et la 
distribution  de l’électricité et du gaz, 

- participer aux études et fixer les stratégies et les 
objectifs en coordination avec les parties concernées, 

- participer à l’élaboration des textes législatifs et 
réglementaires dans les secteurs de l’électricité et du gaz, 

- étudier et analyser l’offre et la demande et  
participer à l’élaboration des plans et programmes 
ainsi que le suivi de leur exécution, 

- fixer les programmes d’approvisionnement en 
gaz naturel en coordination avec les parties 
concernées, 

- suivre l’exécution des projets et programmes 
relatifs à la production de l’électricité et l’extension 
des réseaux de transport et distribution de l’électricité 
et du gaz.  
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A cet effet, elle comprend deux sous directions : 
A- La sous-direction de l’électricité avec deux 

services : 
- le service de la production, 
- le service de transport et de distribution. 
B- La sous-direction du gaz avec deux services : 
- le service de l’approvisionnement et la 

programmation, 
 - le service de transport et de distribution. 
Art. 26 - La direction de la maîtrise de l’énergie est 

notamment chargée de : 
- mettre en œuvre la politique de l’Etat dans le 

domaine de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables, 

- procéder au marketing pour l’investissement en 
matière de la maîtrise de l’énergie et veiller à la 
concrétisation des mécanismes d’incitation, 

- participer aux études et fixer les stratégies et les 
objectifs en coordination avec les parties concernées, 

- participer à l’élaboration des textes législatifs et 
réglementaires dans le secteur de l’efficacité  
énergétique et des énergies renouvelables, 

- participer à l’élaboration des plans, programmes 
et projets et suivre leur exécution. 

A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
A- La sous-direction des énergies renouvelables  

avec deux services : 
- le service de l’auto-production de l’électricité, 
- le service de projets d’énergie thermique. 
B- La sous-direction de l’efficacité énergétique 

avec deux services : 
- le service de la programmation et la planification, 
- le service de suivi des projets. 
Art. 27 - La direction de la production privée 

d'électricité, est chargée notamment : 
- de la mise en œuvre de la politique de l'Etat dans 

le domaine de la production privée d'électricité, 
- d’encadrer et de diriger les investisseurs pour 

obtenir les services relevant du domaine dans les 
meilleures conditions, 

- de participer à la préparation des textes législatifs 
et réglementaires relatifs à la production privée 
d'électricité, 

- d’examiner et d’assurer le suivi des projets de 
production privée d'électricité, 

- de finaliser les accords de concession et de suivre 
la mise en œuvre des projets, 

- de préparer l’ordre du jour et les procès-verbaux 
des réunions de la commission technique de la 
production de l’électricité à partir des énergies 
renouvelables, 

- de préparer les arrêtés relatifs aux autorisations 
de production d'électricité à partir des énergies 
renouvelables, 

- d’assurer le suivi de la mise en œuvre des projets 
en conformité avec les conditions et les délais prévus 
dans la réglementation en vigueur, 

- d’assurer le suivi des contrats de concession. 
A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
A. La sous-direction des appels d’offres avec 

deux services : 
- le service d’étude et du  suivi des projets, 
- le service du suivi des contrats. 
B. La sous-direction des autorisations avec un 

seul service : 
- le service d’étude et du suivi des projets 
Art. 28 - La direction générale des mines est 

chargée notamment : 
- de mettre en œuvre la politique de l'Etat dans le 

domaine des mines et de la transformation des 
phosphates, 

- de veiller à l’élaboration et à la réalisation des 
programmes de développement dans le domaine des 
mines, des phosphates et dérivés, 

- de participer aux études et fixer les stratégies et 
objectifs en coordination avec les parties concernées, 

- d’assurer le suivi de l’exécution des projets et 
programmes relatifs au développement du secteur  des 
mines et de la transformation des minerais, 

- de résoudre les problèmes de l’occupation des 
terrains qui surgissent entre les titulaires de 
concessions et les propriétaires,   

- de participer à l’élaboration des textes législatifs 
et réglementaires dans le domaine minier, 

 - de suivre, orienter et encourager les 
investissements dans les domaines qui lui relèvent.       
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A cet effet, elle comprend deux directions : 
1)- La direction de la recherche et de 

l’exploitation minière. 
2)- La direction du développement et de la 

transformation des minerais. 
La direction générale des mines est dirigée par un 

cadre ayant le poste et les avantages d’un directeur 
général d’administration centrale. 

Art. 29 - La direction de la recherche et de 
l’exploitation minière est chargée notamment : 

- de contrôler les travaux d’exploitation des 
gisements de minerais sur les plans de l’efficacité des 
méthodes utilisées et de l’optimisation de la 
productivité des moyens mis en œuvre,  

- d’élaborer avec les organismes concernés les 
programmes de promotion et de développement du 
secteur de l’extraction des minerais et d’approuver les 
programmes d’investissement et de production y 
afférents, 

- d’évaluer les études relatives aux projets 
d’extraction et d’enrichissement de minerais et 
d’assurer le suivi de leur réalisation, 

- d’approuver les programmes relatifs à la 
réalisation de la carte géologique nationale et de 
contrôler leur exécution, 

- d’étudier les demandes des permis de recherche, 
d’exploitation et de concession dans le domaine des 
substances utiles et de les attribuer, 

- d’effectuer des visites sur terrain afin d’évaluer 
les substances provenant des  recherches minières 
avant d’en autoriser l’utilisation,  

- d’élaborer les déclarations relatives aux droits 
fixes sur les terrains exploités dans le cadre de 
concessions d’exploitation, 

- d’émettre son avis concernant les demandes 
d’autorisation des titulaires des concessions 
d’exploitation  pour l’utilisation des explosifs, 

- de participer au suivi des budgets d’exploitation 
et d’investissement des sociétés sous-tutelle, 

 - de participer à l’élaboration des textes législatifs 
et réglementaires dans le domaine minier et à leur 
application. 

A cet effet, elle comprend trois sous-directions : 
A- La sous-direction de la gestion des titres 

miniers avec deux services : 
- le service de la réglementation minière, 
- le service de suivi des titres miniers. 

B- La sous-direction de la recherche géologique 
et minière avec trois services : 

- le service de la géologie et des substances utiles, 
- le service de la  recherche  minière, 
C- La sous-direction de l’exploitation minière, 

avec deux services : 
- le service de l’exploitation des phosphates, 
- le service des minerais métalliques et assimilés. 
Art. 30 - La direction du développement et de la transformation des minerais est chargée notamment : 
- d’assurer la coordination entre le secteur de l’extraction des minerais et le secteur de la transformation, 
- d’entreprendre toute étude relative à la mise en valeur des mines et des produits y afférents, 
- d’assurer le suivi de l’activité technique   des 

sociétés relevant de son compétence (la production et 
la consommation des matières premières,  le 
rendement général  des  unités de transformation …), 

- de participer au suivi des budgets d’exploitation 
et d’investissement du groupement chimique tunisien,     

- de suivre et analyser l’activité commerciale des 
entreprises  du secteur à  l’échelle nationale et mondiale, 

- d’assurer le suivi de la réalisation des projets du 
secteur, orienter et inciter les investissements dans les 
domaines relevant de son compétence en coordination 
avec les services concernés, 

- de procéder au contrôle environnemental des 
entreprises relevant de son compétence.  

A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
A- La sous-direction de la transformation des 

minerais  avec deux services : 
- le service du suivi de la transformation des 

minerais, 
- le service du suivi commercial. 
B- La sous-direction du développement  des 

projets avec deux services : 
- le service de l’étude et de suivi des projets, 
- le service de suivi et du contrôle environnemental  des projets. 
Art 31 - La direction générale des stratégies et de veille est chargée notamment de : 
- élaborer les programmes et les stratégies nationales et sectoriels et les plans d’action afin d’assurer une meilleure gestion  des ressources énergétiques et minières, 
- veiller à la bonne exécution des dits programmes 

et stratégies, leur évaluation et leur révision 
périodiquement sur la base des critères et indicateurs 
en usage dans le secteur, 
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 - procéder aux études et recherches  à caractère 
technique et économique en collaboration avec les  
services et organismes concernés, 

- observer le secteur des énergies et des mines, 
collecter et analyser  les donnés et les informations y 
afférentes aussi bien sur le plan national 
qu’international, 

- mettre en place des mécanismes de veille 
stratégique afin de suivre et analyser la conjoncture 
locale, régionale et mondiale dans le secteur de 
l’énergie et des mines et tenir les décideurs informés 
des actualités  de l’économie tunisienne, 

- permettre aux citoyens l’accès à toutes les 
informations, donnés, décisions et programmes et 
rapports annuels aussi bien directement que par le 
biais du site web, et ce, conformément à la législation 
et réglementation en vigueur, 

 - renforcer les relations  de l’administration avec 
la société civile dans le cadre de la consolidation du 
processus  participatif et de concertation, 

- mettre en place un système d’information 
efficace permettant d’analyser la réalité du secteur de 
l’énergie et les mines sur les plans national et 
international à travers des indicateurs efficients et 
périodiques. 

A cet effet, elle comprend les structures suivantes : 
- Direction des stratégies et suivi des projets. 
- Observatoire de l’énergie et des mines.   
La direction générale des stratégies et de veille est 

dirigée par un cadre ayant le poste et les avantages 
d’un directeur général d’administration centrale. 

Art. 32 - La direction des stratégies et de suivi des 
projets est chargée notamment de : 

- participer à l’élaboration et le développement des 
stratégies et plans d’actions du ministère dans les 
secteurs de l’énergie et des mines ainsi que le suivi de 
leur application, 

- élaborer les rapports périodiques relatifs au suivi 
de la mise en œuvre des stratégies et proposer les 
alternatives et les solutions de développement, 

- mettre en place les mécanismes permettant de 
renforcer et de développer l’interaction entre les 
différents intervenants  en vue de développer  la 
stratégie du ministère, 

- participer à la conception et le développement 
d’un système de mesure et d’évaluation des 
performances du ministère, 

- procéder au suivi des grands projets du ministère 
en coordination avec les organismes et établissements 
concernés, 

- veiller à la mise en place de systèmes 
informatiques et l’application des systèmes 
administratifs modernes dans l’exécution des tâches et 
ce, à travers l’adoption des techniques avancées. 

A cet effet elle comprend trois sous-directions : 
A- La sous-direction de développement des 

stratégies avec deux services : 
- le service de développement des stratégies, 
- le service des études et des recherches. 
B- La sous-direction de suivi des projets et 

comprend deux services : 
- le service de suivi des grands projets, 
- le service de développement des systèmes de 

mesure et d’évaluation de performance. 
C- La sous-direction de la gouvernance des 

richesses minières et des sources de l’énergie avec 
deux services. 

Art. 33 - L’observatoire de l’énergie et des mines 
est chargée notamment de : 

- procéder à l’observation du secteur de l’énergie et 
des mines, à la collecte les données et les informations  y 
afférents sur le plan national et international,  de mettre 
en place des bases de données relatives au secteur, 

- participer à l’élaboration des recherches et études   
d’évaluation et de prospection  dans le secteur de 
l’énergie et des mines et établir des rapports de synthèse, 

- participer à la diffusion de publications 
périodiques et conjoncturelles concernant le secteur,  

- veiller au développement de l’utilisation des 
données ouvertes, 

- participer à l’élaboration  de la balance économique concernant les aspects relatifs au secteur des énergies et des mines, 
- mettre en place un plan d’action relatif à la promotion des systèmes d’information et de communication  à court et à moyen terme en coordination avec les structures spécialisées, 
-  établir les bilans énergétiques et les projections de l’offre et de la demande et effectuer les analyses y afférentes, 
- développer, de mettre en place et de gérer des 

modèles énergétiques de prévision de la demande, 
- mettre en place des mécanismes de veille 

stratégique afin de suivre et analyser la conjoncture 
locale, régionale et internationale  relative aux secteurs 
de l’énergie et des mines et aviser les décideurs des 
actualités importantes de l’économie tunisienne. 



Page 2286 Journal Officiel de la République Tunisienne — 19 juillet 2016 N° 59 

Les établissements et organismes de production, transformation, transport, ou de consommation sous toutes ses formes, sont tenus de répondre aux enquêtes statistiques engagées par les agents de l’observatoire national de l’énergie et des mines ou toute personne dûment habilitée à procéder à de telles enquêtes et de leur faciliter la tâche. 
Les informations et données statistiques sont recueillies à titre confidentiel et ne peuvent en aucun cas servir pour une finalité autre que celle correspondant aux attributions de l’observatoire. 
A cet effet l’observatoire national de l’énergie et des mines  comprend deux sous-directions : 
A- La sous-direction des données statistiques et 

des indicateurs avec deux services : 
- le service de collecte des données statistiques et des indicateurs, 
- le service de développement des systèmes 

d’information. 
B- La sous-direction de veille et de prospection 

avec deux services : 
- le service d’analyse de la conjoncture économique, 
- le service de la documentation et de la publication. 
Art. 34 - La direction générale de la tutelle des établissements et entreprises publics est chargée notamment de : 
- l’approbation des contrats programmes, des contrats- objectifs et le suivi de leur exécution, 
- l’approbation des budgets prévisionnels et le suivi de leur exécution,  
- l’approbation des états financiers des entreprises publiques n’ayant pas d’assemblées générales et des établissements publics à caractère non administratif, 
- l’examen et le suivi des plans d’assainissement des entreprises à participation publique relevant du ministère, 
- étudier les dossiers relatifs à la restructuration des entreprises relevant du ministère, 
- le suivi de la gestion des ressources humaines des entreprises sous tutelle, 
- l’approbation des résolutions des organes de gestion et de délibération des entreprises et établissements publics, 
- la participation à la procédure d’approbation des régimes de rémunération et des augmentations salariales accordées aux agents des entreprises à participation publique, 
- l’approbation des conventions d’arbitrage et des clauses arbitrales et des transactions réglant les différends, conformément à la législation et la réglementation en vigueur, 

- émettre son avis concernant les textes juridiques 
relatifs à la tutelle sur les entreprises et les 
établissements publics, 

- participer à l’élaboration de la balance 
économique et des prévisions, des projets relatifs aux 
réformes économiques à introduire au secteur de 
l’énergie et des mines, 

- émettre son avis sur les dossiers soumis aux 
conseils interministériels concernant les aspects de 
l’énergie et des mines et de suivre l’exécution des 
décisions émanantes de ces derniers. 

A cet effet, elle comprend trois directions : 
- la direction du suivi de la gestion, 
- la direction des affaires organisationnelles et des 

règlements, 
- la direction de l’évaluation de la gestion et du 

suivi des résultats. 
La direction générale de la tutelle des 

établissements et entreprises publics est dirigée par un 
cadre ayant le poste et les avantages d’un directeur 
général d’administration centrale. 

Art. 35 - La direction du suivi de la gestion est 
chargée d’exercer la tutelle sur les entreprises et 
établissements publics relevant du ministère de 
l’énergie et des mines, et ce, par : 

- l’étude et l’approbation  des contrats-programmes, des contrats- objectifs et le suivi de leur exécution, 
- l’étude et l’approbation des budgets prévisionnels et le suivi de leur exécution, 
- l’approbation des états financiers des entreprises publiques n’ayant pas d’assemblées générales et des établissements publics à caractère non administratif, 
- l’approbation des résolutions des organes de gestion et de délibération, 
- l’approbation des conventions d’arbitrage et des clauses arbitrales et des transactions réglant les différends, conformément à la législation et la réglementation en vigueur, 
- la proposition de nomination des membres des organes de délibération des entreprises et établissements publics et le suivi de l’action des administrateurs représentant le ministère, 
- la veille du respect de l’exécution des décisions prises par les organes de délibération. 
A cet effet, elle comprend deux sous-directions: 
A- La sous-direction de gestion avec deux 

services : 
- le service des budgets, des contrats- programmes et contrats objectifs et leur suivi, 
- le service du suivi de la gestion. 
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B- La sous-direction de suivi des organes de 
délibération  avec deux services: 

- le service  de l’approbation des procès-verbaux des réunions des organes de délibération,  
- le service de suivi des décisions des organes de délibération et des représentants du ministère. 
Art. 36 - La direction des affaires organisationnelles et des règlements est chargée notamment de : 
- l’examen des statuts particuliers et des tableaux de classification des emplois, 
- l’examen des régimes de rémunération et des augmentations  salariales, 
- l’examen des organigrammes, des lois des cadres et des conditions de nomination aux emplois fonctionnels, 
- l’examen de la rémunération des chefs d’entreprises et établissements publics, 
- le suivi du contentieux et des requêtes,  
- le suivi de la réglementation relative aux entreprises et établissements publics, 
- la participation au règlement des conflits collectifs de travail, 
- le suivi de la gestion des ressources humaines des entreprises sous tutelle du ministère, 
- la participation aux procédures d’approbation des régimes de rémunération et augmentations salariales accordées aux agents des entreprises à participation publique, 
- le suivi des dossiers relatifs aux décisions d’assainissement et restructuration des entreprises à participation publique en matière des ressources humaines, 
- la gestion des ordres de mission et de stage à l’étranger. 
A cet effet, elle comprend deux sous-directions : 
A- La sous-direction de l’organisation et de la réglementation avec deux services : 
- le service des textes réglementaires, 
- le service des études et de la restructuration. 
B- La sous-direction du suivi de la gestion des ressources humaines avec deux services : 
- le service  de la gestion des ressources humaines et des conflits e travail, 
- le service de la gestion et d’évaluation des ordres de mission et des stages à l’étranger. 
Art. 37 - La direction de l’évaluation de la gestion et du suivi des résultats est notamment chargée de :  
- identifier des données périodiques relatifs à l’activité des établissements et entreprises publics, suivre et proposer les mesures permettant de promouvoir leur rendement et leur gouvernance, 
- participer à la mise en place des mécanismes de pilotage et de suivi de la réalisation des grands projets et mesurer leur atteinte des objectifs escomptés, 

- participer à la proposition des projets et 
programmes de travail afin de les intégrer dans les 
plans de développement  économique et social, 

- participer aux différentes commissions du plan, 
- participer de manière à garantir l’harmonie entre les 

objectifs et les projets des établissements et entreprises 
publics sous tutelle et les politiques publiques issues des 
plans de développement économique et social, 

- collecter et analyser les rapports de contrôle 
élaborés par les organes de l’audit interne, les comités 
permanents d’audit, les structures de contrôle externe, 
réviseurs et commissaires aux comptes ainsi que le 
suivi des recommandations, 

- suivre les bilans et les comptes de gestion, 
- étudier les dossiers relatifs au rendement et 

étudier les résultats records, 
- étudier les dossiers relatifs à la restructuration des 

entreprises à participation  publique, 
- étudier et suivre les plans d’assainissement des 

entreprises et établissements publics relevant du ministère.   
A cet effet, elle comprend deux sous-directions: 
A- La sous-direction du suivi et du contrôle de 

gestion avec deux services : 
- le service de collecte des données, des analyses et 

de prospection, 
- le service de suivi des rapports de contrôle. 
B- La sous-direction de l’assainissement, de la 

restructuration, de l’évaluation et des analyses 
avec trois services : 

- le service de l’assainissement et de la restructuration, 
- le service de l’évaluation et des analyses, 
- le service de mesure du rendement et la réalisation 

des études relatives aux résultats des établissements. 
CHAPITRE VII 

Dispositions finales 
Art. 38 - Le ministre des finances et  le ministre de 

l’énergie et des mines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de présent décret  
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 juin 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de l’énergie et 

des mines 
Mongi Marzouk 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’HABITAT ET DE  
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
Arrêté du ministre de l’équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
30 juin 2016, portant ouverture d'un concours 
interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'ingénieur principal au corps commun 
des ingénieurs des administrations publiques 
au titre de l'année 2016, au centre d'essais et 
des techniques de la construction relevant du 
ministère de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, portant 
statut particulier du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2014-2285 du 30 juin 2014,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'aménagement du territoire et du développement 
durable du 30 octobre 2014, fixant les modalités 
d'organisation du concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'ingénieur principal au corps 
commun des ingénieurs des administrations publiques.  

Arrête : 
Article premier - Est ouvert au centre d'essais et 

des techniques de construction relevant du ministère 
de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire, le 22 août 2016 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'ingénieur principal.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidats est fixée au 22 juillet 2016 au siège du 
centre d'essais et des techniques de construction. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juin 2016.  
Le ministre de l'équipement, de l’habitat et de l’aménagement du territoire 

Mohamed Salah Arfaoui 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Arrêté du ministre de l’équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
30 juin 2016, portant ouverture d'un examen 
professionnel sur épreuves pour l'intégration 
des ouvriers appartenant aux catégories 8 et 
9 dans le grade d'adjoint technique du corps 
technique commun des administrations 
publiques au titre de l'année 2016, au centre 
d'essais et des techniques de la construction 
relevant du ministère de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d'intégration du personnel ouvrier dans 
les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété,  
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Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement et de 
l'habitat du 20 octobre 1999, fixant les modalités 
d'organisation de l'examen professionnel pour 
l'intégration des ouvriers appartenant aux catégories 8 
et 9 dans le grade d'adjoint technique du corps 
technique commun des administrations publiques.  

Arrête : 
Article premier - Est ouvert au centre d'essais et 

des techniques de construction relevant du ministère 
de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire, le 22 août 2016 et jours suivants, un examen 
professionnel sur épreuves pour l'intégration des 
ouvriers appartenant aux catégories 8 et 9 dans le 
grade d'adjoint technique du corps technique commun 
des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
cinq (5) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 
des candidats est fixée au 22 juillet 2016 au siège du 
centre d'essais et des techniques de construction. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juin 2016.  
Le ministre de l'équipement, de l’habitat et de l’aménagement du territoire 

Mohamed Salah Arfaoui 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Par arrêté du ministre de l’équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
19 juillet 2016. 

Monsieur Tarek Saidi, administrateur conseiller, 
est nommé à l'emploi de sous-directeur de la 
programmation à la direction de la programmation et 
du suivi des projets à la direction générale des ponts et 
chaussées au ministère de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire.  

MINISTERE DU TRANSPORT 
 

Décret gouvernemental n° 2016-859 du 15 
juillet 2016, modifiant le décret n° 2000-148 du 
24 janvier 2000, fixant la périodicité et les 
procédures de la visite technique des 
véhicules ainsi que les conditions de 
délivrance des certificats de visite technique 
et les indications qu'ils doivent porter. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre du transport, 
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 97-37  du 2 juin 1997, relative au 

transport par route des matières dangereuses, 
Vu la loi n° 98-108 du 28 décembre 1998, relative 

à l'agence technique des transports terrestres, 
Vu la loi n° 99-40 du 10 mai 1999, relative à la 

métrologie légale, telle que modifiée et complétée par 
la loi n° 2008-12 du 11 février 2008, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-71 
du 26 juillet 1999  et ensemble des textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment la loi n° 2009-66 du 
12 août 2009 et notamment ses articles 64, 65, 69 et 72,  

Vu la loi n° 2004 -33 du 19 avril 2004, relative à 
l'organisation du transport terrestre, telle que  
modifiée  par la loi n° 2006-55 du 28 juillet 2006, 

Vu la loi n° 2004-72 du 2 août 2004, relative à la 
maîtrise de l’énergie, telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2009-7 du 9 février 2009 et notamment 
son article 13, 

Vu  le décret n° 99-2048 du 13 septembre 1999, 
fixant les redevances perçues par l’agence technique 
des transports terrestres et afférentes aux prestations 
qu’elle fournit et tous les textes qui l’ont modifié et 
complété et notamment le décret n° 2007-704 du 22 
mars 2007, 

Vu le décret n° 2000-147 du 24 janvier 2000, 
fixant les règles techniques d’équipement et 
d’aménagement des véhicules et tous les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment le décret 
n° 2012-2759 du 13 novembre 2012, 
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Vu  le décret n° 2000-148 du 24 janvier 2000, 
fixant la périodicité et les procédures de la visite 
technique des véhicules ainsi que les conditions de 
délivrance des certificats de visite technique et les 
indications qu'ils doivent porter et tous les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment le décret n° 
2011-2779 du 29 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2002-2015 du 4 septembre 2002, 
fixant les règles techniques relatives à l’équipement et 
l’aménagement des véhicules utilisés pour le transport 
des matières dangereuses par route, 

Vu le décret n° 2002-2016 du 4 septembre 2002, 
fixant les règles techniques relatives à l’équipement et 
l’aménagement des véhicules à moteur fonctionnant 
au gaz de pétrole liquéfié, 

Vu le décret n° 2002-2017 du 4 septembre 2002, 
fixant les règles techniques relatives à l’équipement et 
l’aménagement des véhicules à moteur fonctionnant 
au gaz naturel comprimé, 

Vu le décret n° 409-2014  du 16 janvier 2014, fixant 
les attributions du ministère du transport, 

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article premier du décret n° 2000-148 du 24 janvier 
2000 susvisé et remplacées par ce qui suit : 

Article premier (nouveau) - Les voitures particulières, 
les motocyclettes, les tricycles et quadricycles à moteur 
doivent faire l’objet d’une visite technique quatre ans 
après leur première mise en circulation et par la suite 
d’une visite technique périodique qui doit être renouvelée 
tous les deux ans. Après dix ans à compter de la date de 
première mise en circulation, la périodicité de la visite 
technique est annuelle.   

Art. 2 - Le ministre du transport, le ministre de 
l’intérieur et le ministre de l’environnement et du 
développement durable sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 15 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Hédi Mejdoub 
Le ministre du transport 

Anis Ghedira 
Le ministre de 

l’environnement et du 
développement durable 

Nejib Derouiche 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Arrêté du ministre du transport du 11 juillet 
2016, fixant la composition et les modalités de 
fonctionnement du comité de sécurité, sûreté, 
santé, propreté et préservation de 
l'environnement aux ports maritimes de 
commerce.  

Le ministre du transport,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 65-2 du 12 février 1965, portant 

création d'un office des ports nationaux, telle que 
modifiée par la loi n° 72-5 du 15 février 1972,  

Vu la loi n° 98-109 du 28 décembre 1998, relative 
à l'office de la marine marchande et des ports,  

Vu le code des ports maritimes promulgué par la 
loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009 et notamment son 
article 127,  

Vu le décret n° 98-1385 du 30 juin 1998, relatif à 
l'office de la marine marchande et des ports,  

Vu le décret n° 2000-2407 du 17 octobre 2000, 
portant organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement de l'office de la marine 
marchande et des ports,  

Vu le décret n° 2004-1029 du 26 avril 2004, fixant 
l'organigramme de l'office de la marine marchande et 
des ports,  

Vu le décret n° 2008-512 du 25 février 2008, fixant 
les attributions et l'organisation des directions 
régionales du ministère de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire,  

Vu le décret n° 2008-1684 du 22 avril 2008, fixant 
les attributions et l'organisation des directions 
régionales du transport,  
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Vu le décret n° 2014-409 du 16 janvier 2014, 
fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-98 du 11 
janvier 2016, fixant la liste des ports maritimes de 
commerce,  

Vu l'arrêté du ministre du transport du 10 août 
1999, fixant la composition et les modalités de 
fonctionnement du comité de sécurité au port, tel que 
modifié par l'arrêté du ministre du transport du 28 juin 
2001.  

Arrête :  
Article premier - La composition du comité de 

sécurité, sûreté, santé, propreté et préservation de 
l'environnement aux ports maritimes de commerce est 
fixée comme suit :  

1- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 
et préservation de l'environnement au port de 
Bizerte-Menzel Bourguiba :  

- le commandant du port : président,  
- le chef du service régional de la sécurité maritime 

de Bizerte : membre,  
- un représentant du ministère de la défense 

nationale (marine nationale) : membre,  
- un représentant du ministère de l'équipement, de 

l'habitat et de l'aménagement du territoire (service du 
pont mobile) : membre, 

- un représentant du ministère du transport: 
membre,  

- le directeur régional du transport de Bizerte : 
membre,  

- un représentant du ministère de la santé : 
membre,  

- un représentant du ministère de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche : membre,  

- un représentant de la police des frontières du port : 
membre,  

- un représentant de la garde nationale maritime du 
port : membre,  

- un représentant du bureau de la douane au port : 
membre,  

- un représentant de l'office national de la 
protection civile : membre,  

- un représentant de l'agence nationale de la 
protection de l'environnement : membre,  

- un représentant de la société tunisienne de 
l'industrie de raffinage : membre.  

2- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 
et préservation de l'environnement au port de 
Tunis - Goulette - Radès :  

- le commandant du port : président,  
- le chef de service régional de la sécurité maritime 

de Tunis : membre,  
- un représentant du ministère de la défense 

nationale (marine nationale) : membre,  
- un représentant du ministère du transport : 

membre,  
- le directeur régional du transport de Tunis : 

membre,  
- le directeur régional du transport de Ben Arous : 

membre,  
- un représentant du ministère de la santé : 

membre,  
- un représentant du ministère de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche : membre,  
- un représentant de la police des frontières du port : 

membre,  
- un représentant de la garde nationale maritime du 

port : membre,  
- un représentant du bureau de la douane au port : 

membre,  
- un représentant de l'office national de la 

protection civile : membre,  
- un représentant de l'agence nationale de la 

protection de l'environnement : membre,  
- un représentant des sociétés pétrolières se 

trouvant dans la zone pétrolière de Radès : membre.  
3- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 

et préservation de l'environnement au port de 
Sousse :  

- le commandant du port : président,  
- le chef du service régional de la sécurité maritime 

de Sousse : membre,  
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- un représentant du ministère du transport : 
membre,  

- le directeur régional du transport de Sousse : 
membre,  

- un représentant du ministère de la santé : 
membre,  

- un représentant du ministère de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche : membre,  

- un représentant de la police des frontières du port : 
membre,  

- un représentant de la garde nationale maritime du 
port : membre,  

- un représentant du bureau de la douane au port : 
membre,  

- un représentant de l'office national de la 
protection civile : membre,  

- un représentant de l'agence nationale de la 
protection de l'environnement : membre.  

4- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 
et préservation de l'environnement au port de Sfax 
- Sidi Youssef :  

- Le commandant du port : président,  
- le chef du service régional de la sécurité maritime 

de Sfax : membre,  
- un représentant du ministère de la défense 

nationale (marine nationale) : membre,  
- un représentant du ministère du transport : 

membre,  
- le directeur régional du transport de Sfax : 

membre,  
- un représentant du ministère de la santé : 

membre,  
- un représentant du ministère de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche : membre,  
- un représentant de la police des frontières du 

port : membre, 
- un représentant de la garde nationale maritime du 

port : membre,  
- un représentant du bureau de la douane au port : 

membre,  
- un représentant de l'office national de la 

protection civile : membre,  

- un représentant de l'agence nationale de la 
protection de l'environnement : membre,  

- un représentant du groupe chimique tunisien: 
membre,  

- un représentant de la société nouvelle du 
transport de Kerkennah : membre,  

- un représentant des sociétés pétrolières se 
trouvant dans la zone pétrolière de Sfax : membre.  

5- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 
et préservation de l'environnement au port de la 
Skhira :  

- le commandant du port : président,  
- le chef du service régional de la sécurité maritime 

de Sfax : membre,  
- un représentant du ministère du transport : 

membre,  
- le directeur régional du transport de Sfax : 

membre,  
- un représentant du ministère de la santé : 

membre,  
- un représentant de la police des frontières du port : 

membre,  
- un représentant de la garde nationale maritime du 

port : membre,  
- un représentant du bureau de la douane au port : 

membre,  
- un représentant de l'office national de la 

protection civile : membre,  
- un représentant de l'agence nationale de la 

protection de l'environnement : membre,  
- un représentant des sociétés pétrolières se 

trouvant dans la zone pétrolière de la Skhira : 
membre.  

6- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 
et préservation de l'environnement au port de 
Gabès :  

- le commandant du port : président,  
- le chef du service régional de la sécurité maritime 

de Gabès : membre,  
- un représentant du ministère du transport: 

membre,  
- le directeur régional du transport de Gabès : 

membre,  
- un représentant du ministère de la santé : 

membre,  
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- un représentant du ministère de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche : membre,  

- un représentant de la police des frontières du port : 
membre,  

- un représentant de la garde nationale maritime du 
port : membre,  

- un représentant du bureau de la douane au port: 
membre,  

- un représentant de l'office national de la 
protection civile : membre,  

- un représentant de l'agence nationale de la 
protection de l'environnement : membre,  

- un représentant du groupe chimique tunisien : 
membre,  

- un représentant de la société tunisienne de 
l'électricité et du gaz (usine de gaz) : membre.  

7- Le comité de sécurité, sûreté, santé, propreté 
et préservation de l'environnement au port de 
Zarzis :  

- le commandant du port : président,  
- le chef du service régional de la sécurité maritime 

de Zarzis : membre,  
- un représentant du ministère du transport: 

membre,  
- le directeur régional du transport de Médenine : 

membre,  
- un représentant du ministère de la santé : 

membre,  
- un représentant du ministère de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche : membre,  
- un représentant de la police des frontières du port : 

membre,  
- un représentant de la garde nationale maritime du 

port : membre,  
- un représentant du bureau de la douane au port : 

membre,  
- un représentant de l'office national de la 

protection civile : membre,  
- un représentant de l'agence nationale de la 

protection de l'environnement : membre,  
- un représentant de la zone franche économique de 

Zarzis : membre,  
- un représentant des sociétés pétrolières se 

trouvant dans la zone pétrolière de Zarzis : membre.  

Le président du comité de sécurité, sûreté, santé, 
propreté et préservation de l'environnement au port 
peut faire appel à toute personne dont la participation 
aux travaux du comité est jugée utile.  

Les membres du comité de sécurité, sûreté, santé, 
propreté et préservation de l'environnement au port 
sont désignés par décision du ministre du transport 
pour une durée de trois ans renouvelable deux fois sur 
proposition des ministères et organismes concernés.  

Art. 2 - La direction du port assure le secrétariat du 
comité qui est chargé notamment de :  

- organiser les réunions du comité,  
- préparer les dossiers relatifs à l'ordre du jour du 

comité,  
- adresser les convocations des réunions 

accompagnées de l'ordre du jour aux membres du 
comité, au moins dix (10) jours avant la date de la 
réunion,  

- rédiger les procès-verbaux des réunions du 
comité,  

- adresser des copies des procès-verbaux des 
réunions aux membres du comité et au président du 
conseil national des ports maritimes de commerce 
dans un délai de quinze (15) jours, à compter de la 
date de sa réunion,  

- suivre l'exécution des propositions et des 
recommandations du comité,  

- rédiger le rapport d'activité annuel du comité et le 
transmettre au ministre du transport.  

Art. 3 - Le comité se réunit sur convocation de son 
président en quatre sessions ordinaires par an et en 
session extraordinaire chaque fois que nécessaire. 
L'ordre du jour des réunions est arrêté par le président 
du comité.  

Art. 4 - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté et notamment 
l'arrêté du ministre du transport du 10 août 1999 
susvisé.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 11 juillet 2016. 
Le ministre du transport 

Anis Ghedira 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 
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MINISTERE DU TOURISME  
ET DE L’ARTISANAT 

 
Par arrêté de la ministre de tourisme et de 
l’artisanat du 19 juillet 2016. 

Monsieur Yahia Chaouachi, administrateur 
conseiller, est nommé dans le grade d'administrateur 
en chef du corps administratif commun des 
administrations publiques au ministère du tourisme et 
de l'artisanat, à compter du 13 janvier 2016.   
Par arrêté de la ministre de tourisme et de 
l’artisanat du 19 juillet 2016. 

Monsieur Issam Hammami, administrateur 
conseiller, est nommé dans le grade d'administrateur 
en chef du corps administratif commun des 
administrations publiques au ministère du tourisme et 
de l'artisanat, à compter du 13 janvier 2016.   

MINISTERE DU COMMERCE 
 

Par arrêté du ministre du commerce du 16 
mai 2016. 

Monsieur Ridha Hamzaoui, inspecteur central du 
contrôle économique, est chargé des fonctions de 
directeur de la concurrence et du contrôle économique 
à la direction régionale du commerce du Bizerte au 
ministère du commerce.   
Par arrêté du ministre du commerce du 28 
juin 2016. 

Monsieur Skander Gorrab, inspecteur du contrôle 
économique, est chargé des fonctions d'inspecteur 
adjoint du commerce à l'inspection générale au 
ministère du commerce.  

En application des dispositions de l'article 17 du décret 
n° 2001-2966 du 20 décembre 2001, l'intéressé a rang et 
avantages de chef de service d'administration centrale.  

  
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Par arrêté du ministre de l’environnement et 
du développement durable du 19 juillet 2016. 

Monsieur Mohamed Amen El Medeissi , ingénieur 
en chef ,est chargé des fonctions de secrétaire général 
à la banque nationale de gênes.  

Dans cette situation l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un directeur 
d'administration centrale.  

 
 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Arrêté du ministre des technologies de la 
communication et de l'économie numérique du 
30 juin 2016, portant ouverture d'un concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade 
d'administrateur en chef appartenant au corps 
administratif commun des administrations 
publiques au ministère des technologies de la 
communication et de l'économie numérique.  

Le ministre des technologies de la communication 
et de l'économie numérique,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractères administratifs, ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  
Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut particulier au corps administratif commun des administrations publiques, ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret  n° 2008-559 du 4 mars 2008 et le décret n° 2012-2362 du 10 octobre 2012,  
Vu le décret Présidentiel n° 2015 - 35 du 6 février 

2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef de gouvernement du 16 avril 2013, fixant les modalités d'organisation du concours interne sur dossiers pour la promotion au grade d'administrateur en chef appartenant au corps administratif commun des administrations publiques.  
Arrête :  
Article premier - Est ouvert au ministère des 

technologies de la communication et de l'économie 
numérique, le 5 septembre 2016 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'administrateur en chef appartenant au corps 
administratif commun des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de poste à pourvoir est fixé à un 
seul (1) poste.  
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Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 5 août 2016. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juin 2016. 
Le ministre des technologies de la 

communication et de l’économie numérique 
Noomane Fehri 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
 

Par arrêté du ministre des technologies de la 
communication et de l'économie numérique 
du 19 juillet 2016. 

Mademoiselle Hejer Jmili, inspecteur central des 
communications, est chargée des fonctions de chef 
service au bureau du suivi des décisions du conseil des 
ministres, des conseils ministériels restreints et des 
conseils interministériels, au ministère des technologies 
de la communication et de l'économie numérique.  

 
 

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Décret gouvernemental n° 2016-860 du 4 
juillet 2016, portant expropriation pour cause 
d'utilité publique des parcelles de terrain 
sises à Ksar Saïd Le Bardo, gouvernorat de 
Tunis, nécessaires aux besoins de 
l'assemblée des représentants du peuple.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte 

de la législation relative à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, modifiée et complétée par la loi  
n° 2003-26 du 14 avril 2003,  

Vu le décret n° 2003-1551 du 2 juillet 2003, fixant 
la composition, les attributions et les modalités de 
fonctionnement de la commission de reconnaissance 
et de conciliation en matière d'expropriation,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du ministre des affaires locales et du 
président de l'assemblée des représentants du peuple,  

Vu le rapport de la commission de reconnaissance 
et de conciliation du gouvernorat de Tunis,  

Considérant que les dispositions de l'article 
11(nouveau) de la loi n° 76-85 du 11 août 1976, 
portant refonte de la législation relative à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, modifiée 
et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 avril 2003, 
ci-dessus mentionnée, ont été accomplies,  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont expropriées pour cause d'utilité 

publique et incorporées au domaine privé de l'Etat, des 
parcelles de terrain sises à Ksar Saïd Le Bardo, 
gouvernorat de Tunis, nécessaires aux besoins de 
l'assemblée des représentants du peuple, entourées d'un 
liséré rouge sur les plans annexés au présent décret 
gouvernemental et indiquées au tableau ci-après :  

 
N° d'ordre  N° de la parcelle 

sur le plan  
N° du titre  

foncier  
Superficie totale de 

l'immeuble  Superficie expropriée  Noms des propriétaires  
1 10 et 8 

(2) objet 
du titre 
foncier 

n° 130583 
Tunis 

130583 
Tunis 

5a 71ca La totalité 
de l'immeuble 

Société Libya Oil Tunis 

2 25 
objet du 

titre 
foncier 

n° 129344 
Tunis 

129344 
Tunis 

2a 91ca La totalité 
de l'immeuble 

Société Libya Oil Tunis 
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Art. 2 - Sont également expropriés tous les droits 
mobiliers et immobiliers qui grèvent ou pourraient 
grever les dites parcelles.  

Art.3 - Le ministre des affaires locales, le ministre 
des domaines de l'Etat et des affaires foncières et le 
président de l'assemblée des représentants du peuple 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 
 
 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE  
LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 

 
Décret gouvernemental n° 2016-861 du 4 
juillet 2016, relatif au classement de 
monuments historiques et archéologiques.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition de la ministre de la culture et de la 

sauvegarde du patrimoine,  
Vu la constitution,  
Vu le code du patrimoine archéologique, historique 

et des arts traditionnels, promulgué par la loi n° 94-35 
du 24 février 1994 et modifié par la loi n° 2001-118 
du 6 décembre 2001 et par le décret-loi n° 2011-43 du 
25 mai 2011 et notamment son article 35,  

Vu le décret n° 93-1609 du 26 juillet 1993, fixant 
l'organisation et le fonctionnement de l'institut 
national du patrimoine, tel que modifié par le décret 
n° 95-8 du 2 janvier 1995,  

Vu le décret n° 94-1475 du 4 juillet 1994, relatif à 
la composition et au fonctionnement de la commission 
nationale du patrimoine,  

Vu le décret n° 2005-1707 du 6 juin 2005, fixant 
les attributions du ministère de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis de la commission nationale du 
patrimoine,  

Vu l'avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont classés les monuments 

historiques et archéologiques suivants:  
Gouvernorat de Tunis :  
1- L'immeuble dit" Kasr Khair-Eddine " objet du 

titre foncier n° 125950 Tunis : Khair-Eddine aux 
abords du domaine de l'Etat maritime, avec une zone 
des abords étendus à 200 m conformément à l'article 
45 du code du patrimoine archéologique, historique et 
des arts traditionnels.  

2- Le noyau central du palais dit "Kasr Ahmed 
Bey" objet du titre foncier n° 83137 Tunis : La Marsa 
aux abords de la rue Sidi Mohamed Elhedi Bey.  

3- Borj Zouwera : Rue Bab Sâadoun avec une zone 
des abords étendus à 200 m conformément à l'article 
45 du code du patrimoine archéologique, historique et 
des arts traditionnels.  

4- Bab Sâadoun : zone Bab Sâadoun délégation 
Bab Souika avec une zone des abords étendus à 200 m 
conformément à l'article 45 du code du patrimoine 
archéologique, historique et des arts traditionnels.  

Gouvernorat de Sousse :  
5- Dar Magroun : rue 18 janvier délégation de 

Sousse avec une zone des abords étendus à 500 m 
conformément à l'article 47 du code du patrimoine 
archéologique, historique et des arts traditionnels.  

Gouvernorat du Kef :  
6- Hammam Mellegue : à l'Ouest du Kef 

délégation d'Essakia avec une zone des abords étendus 
à 200 m conformément à l'article 45 du code du 
patrimoine archéologique, historique et des arts 
traditionnels.  

Gouvernorat de Jendouba :  
7- La Basilique : délégation de Tabarka avec une 

zone des abords étendus à 200 m conformément à 
l'article 45 du code du patrimoine archéologique, 
historique et des arts traditionnels.  

8- Bordj Sidi Massoud : mitoyen la ville du 
Tabarka avec une zone des abords étendus à 200 m 
conformément à l'article 45 du code du patrimoine 
archéologique, historique et des arts traditionnels.  
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Gouvernorat de Kasserine :  
9- La gare : délégation de Hydra avec une zone des 

abords étendus à 500 m conformément à l'article 47 
du code du patrimoine archéologique, historique et 
des arts traditionnels.  

Gouvernorat de Médenine :  
10- Dar Bessrour : délégation Djerba Midoun avec 

une zone des abords étendus à 500 m conformément à 
l'article 47 du code du patrimoine archéologique, 
historique et des arts traditionnels.  

11- Bir Bessrour : délégation Djerba Midoun avec 
une zone des abords étendus à 700 m conformément à 
l'article 47 du code du patrimoine archéologique, 
historique et des arts traditionnels.  

12- Le palais dit "Kasr Ben Ayed" : Houmet Sad 
Ghaien Ile de Djerba.  

Art. 2 - Le ministre de l'intérieur, le ministre des 
finances, le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire, la ministre du tourisme et 
de l’artisanat, le ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières et la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 4 juillet 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Hédi Mejdoub 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de 

l'équipement, de l’habitat 
et de l’aménagement du 

territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 
La ministre du tourisme et 

de l’artisanat 
Salma Elloumi Rekik 

Le ministre des domaines 
de l’Etat et des affaires 

foncières 
Hatem El Euchi 

La ministre de la culture et 
de la sauvegarde du 

patrimoine 
Sonia M’Barek Raïs 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

Arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 19 juillet 2016, 
portant délégation de signature.  

La ministre de la culture et de la sauvegarde du 
patrimoine,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 
décembre 1997,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 96-1875 du 7 octobre 1996, relatif 
à l'organisation du ministère de la culture, modifié et 
complété par le décret n° 2003-1819 du 25 août 2003,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 10 mai 2016, chargeant 
Monsieur Riadh Ayari, administrateur conseiller, des 
fonctions de sous-directeur des affaires financières à la 
direction des affaires administratives et financières à la 
direction générale des services communs au ministère de 
la culture et de la sauvegarde du patrimoine. 

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-384 du 
17 juin 1975 susvisé, Monsieur Riadh Ayari, 
administrateur conseiller, occupant l'emploi de sous-
directeur des affaires financières à la direction des 
affaires administratives et financières à la direction 
générale des services communs au ministère de la 
culture et de la sauvegarde du patrimoine, est habilité à 
signer par délégation de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine, tous les documents relevant 
de ses attributions, à l’exception des textes à caractère 
réglementaire, et ce, à compter du 10 mai 2016.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 19 juillet 2016. 
La ministre de la culture et de la 

sauvegarde du patrimoine 
Sonia M’Barek Raïs 
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Arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 19 juillet 2016, 
portant délégation de signature.  

La ministre de la culture et de la sauvegarde du 
patrimoine, 

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 
décembre 1997,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 96-1875 du 7 octobre 1996, relatif 
à l'organisation du ministère de la culture, modifié et 
complété par le décret n° 2003-1819 du 25 août 2003,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 10 mai 2016, chargeant 
Madame Hajer Chiha, secrétaire culturel, des 
fonctions de chef de service du budget à la direction 
des affaires administratives et financières à la 
direction générale des services communs au ministère 
de la culture et de la sauvegarde du patrimoine.  

Arrête : 
Article premier - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-384 du 
17 juin 1975 susvisé, Madame Hajer Chiha, secrétaire 
culturel, occupant l'emploi de chef de service du budget 
à la direction des affaires administratives et financières à 
la direction générale des services communs au ministère 
de la culture et de la sauvegarde du patrimoine, est 
habilitée à signer par délégation de la ministre de la 
culture et de la sauvegarde du patrimoine, tous les 
documents relevant de ses attributions, à l'exception des 
textes à caractère réglementaire, et ce, à compter du 10 
mai 2016.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 19 juillet 2016. 
La ministre de la culture et de la 

sauvegarde du patrimoine 
Sonia M’Barek Raïs 

 
Par arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 19 juillet 2016.  

Les architectes en chef sous-cités, sont nommés au 
grade d'architecte général au corps des architectes de 
l'administration à l'institut national du patrimoine au 
ministère de la culture et de la sauvegarde du patrimoine :  

- Madame Hamida Rhouma épouse Ghmari, 
- Monsieur Mohamed Hedi Ben Lahmar.  
 

Par arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 19 juillet 2016.  

Les architectes principaux sous-cités, sont nommés 
au grade d'architecte en chef au corps des architectes 
de l'administration à l'institut national du patrimoine 
au ministère de la culture et de la sauvegarde du 
patrimoine :  

- Monsieur Adnène Ben Néjma, 
- Madame Aziza Miled.  
 

Par arrêté de la ministre de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine du 19 juillet 2016.  

Monsieur Mourad Hssine, ingénieur principal, est 
nommé au grade d'ingénieur en chef au corps commun 
des ingénieurs des administrations publiques, à 
l'institut national du patrimoine au ministère de la 
culture et de la sauvegarde du patrimoine. 

 
 

MINISTERE DE LA JEUNESSE  
ET DES SPORTS 

 
Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 1er juin 2016. 

Monsieur Moez Baklouti, maître assistant de 
l'enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur de l'institut supérieur des sports et de 
l'éducation physique du Kef, au ministère de la 
jeunesse et des sports, à compter du 6 septembre 2013 
jusqu'à 31 juillet 2014.  
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Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 1er juin 2016. 

Monsieur Moez Baklouti, maître assistant de 
l'enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur de l'institut supérieur des sports et de 
l'éducation physique du Kef au ministère de la 
jeunesse et des sports pour une nouvelle période, à 
compter du 1er août 2014 jusqu'à 29 février 2016.  

 
 
Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 21 juin 2016. 

Monsieur Hichem Aissa, professeur principal hors 
classe de la jeunesse et de l'enfance, est chargé des 
fonctions de commissaire régional de la jeunesse, des 
sports et de l'éducation physique du Nabeul, au 
ministère de la jeunesse et des sports.  

En application des dispositions de l'article 3 du décret 
n° 2008-2062 du 2 juin 2008, l'intéressé bénéficie de la 
fonction de directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 6 juin 2016. 

Monsieur Mongi Mellouli, professeur principal 
hors classe d'éducation physique, est chargé des 
fonctions de commissaire régional de la jeunesse, des 
sports et de l'éducation physique du Siliana, au 
ministère de la jeunesse et des sports.  

En application des dispositions de l'article 3 du décret 
n° 2008-2062 du 2 juin 2008, l'intéressé bénéficie de la 
fonction de directeur d'administration centrale.  

Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 19 juillet 2016.  

Mademoiselle Neila Tayeg, manager en sport, est 
chargée des fonctions de chef de service de l'éducation 
physique aux collèges, aux lycées secondaires et aux 
instituts supérieurs à la direction de l'éducation 
physique et des activités sportives en milieu scolaire à 
la direction générale de l'éducation physique, de la 
formation et de la recherche au ministère de la 
jeunesse et des sports.  

 
Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 19 juillet 2016.  

Monsieur Walid Khedhri, manager en sport, est 
chargé des fonctions de chef de service de la 
formation et du recyclage des cadres sportifs à la 
direction des structures sportives, à la direction 
générale du sport au ministère de la jeunesse et des 
sports.  

 
Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 19 juillet 2016.  

Madame Yosra Ghouili épouse Khedher, manager 
en sport, est chargée des fonctions de chef de service 
des recherches pédagogiques et techniques au centre 
des recherches et de documentation, à l'institut 
supérieur des sports et de l'éducation physique de Ksar 
Saïd au ministère de la jeunesse et des sports.  

 



Page 2300 Journal Officiel de la République Tunisienne — 19 juillet 2016 N° 59 

avis et communications 
 
 
 
 
 

BANQUE CENTRALE DE TUNISIE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la légalisation de la signature : le président de la municipalité  ISSN.0330.7921              Certifié conforme : le président directeur général de l'I.O.R.T 
 

"Ce numéro du Journal Officiel de la République Tunisienne a été déposé au siège du gouvernorat de Tunis le 20 juillet 2016" 



* Ces publications ne sont pas assujetties à la T.V.A.                      .لا تخضع هذه المنشورات للأداء على القيمة المضافة* 
* Plus 500 millimes (timbre fiscal) pour chaque facture émise.            .ترةفوعلى كل ) طابع جبائي( مليم 500يضاف للثمن * 

 

 

  2015: منشورات 

  5-157-39-9973-978ر د م ك 

  296: عدد الصفحات 

 X 13 20: الحجم 

  د12,000: الثمن 

Edition : 2015

I S B N : 978-9973-946-69-0

Page : 62 

Format : 20 X 13 

Prix : 5,000 D 



le site web de l’Imprimerie 

Officielle de la République 

Tunisienne est entré en 

ligne le 22 Janvier 2009 

sous l’adresse suivante : 

Le site web fonctionne en trois langues arabe, anglaise et française et permet à l’utilisateur de 
consulter en temps réel  :

- 	 le Journal Officiel des lois, décrets et arrêtés depuis l’année 1956,
- 	 le Journal Officiel des annonces légales ,réglementaires et judiciaires,
- 	 le Journal Officiel du Tribunal Immobilier,
- 	 les Codes juridiques 

Le site web permet à son utilisateur 

sur sa demande de bénéficier de la 

prestation « insertion des annonces 

légales et réglementaires » sur CD à 

travers des modèles préétablis figurant 

dans le site.



AA   BBOONNNNEEMMEENNTT   
au Journal Officiel 

de la République Tunisienne 
Lois, Décrets et Arrêtés 

  

  
 

 
 
 

PPrriixx  dduu  nnuumméérroo  dduu  JJ..OO..RR..TT  ddee  ll''aannnnééee  eenn  ccoouurrss  

EEddiittiioonn  oorriiggiinnaallee  ::  11,,550000  ddiinnaarrss  ++  11%%  FF..OO..DD..EE..CC..                            TTrraadduuccttiioonn  ::  22,,110000  ddiinnaarrss  ++  11%%  FF..OO..DD..EE..CC..  

FFrraaiiss  dd’’eennvvooiiee  eenn  ssuuss  
 

PPoouurr  ll''aaccqquuiissiittiioonn  ddee  vvoottrree  aabboonnnneemmeenntt  aauu  JJoouurrnnaall  OOffffiicciieell  ::  

CCoonnttaacctteerr  llee  ssiièèggee  ddee  ll''IImmpprriimmeerriiee  OOffff iicciieellllee,,  aavveennuuee  FFaarrhhaatt  HHaacchheedd,,  22009988  RRaaddèèss  --  
TTééll..  ::  7711..443344..221111  oouu  ll''uunn  ddeess  bbuurreeaauuxx  ddee  vveennttee  ccii--aapprrèèss  ::  

**  11000000    --    TTuunniiss            ::  11  rruuee  HHaannnnoonn  --  TTééll..  ::  7711..332299..663377  
**  11  000022      --    LLaaffaayyeettttee  ::  1188    rruuee  dd’’IIrraakk  --  TTééll..  ::  7711..884422..666611  --  FFaaxx  ::  7711..884444..000022  
**  44000000  --  SSoouussssee          ::  CCiittéé  CC..NN..RR..PP..SS  rruuee  RRaabbaatt  ––  TTééll..  ::  ((7733))  222255..449955  
**    33005511    --    SSffaaxx              ::    MMeerrkkeezz  EEll  AAlliiaa,,  rroouuttee  EEll  AAïïnn,,  KKmm  22..22  SSffaaxx  --  TTééll..  ::  ((7744))  446600..442222  

LLee  ppaaiieemmeenntt  ssee  ffeerraa  eenn  eessppèècceess  oouu  ppaarr  cchhèèqquueess  oouu  ppaarr  vviirreemmeenntt  ppoossttaall  oouu  
bbaannccaaiirree  aauu  nnoomm  ddee  ll''IImmpprriimmeerriiee  OOffffiicciieellllee  ddee  llaa  RRééppuubblliiqquuee  TTuunniissiieennnnee  àà  ll''uunn  
ddeess  ccoommpptteess  ccii--aapprrèèss  ::  
  
TTuunniiss  ::  

CC..CC..PP..  NN°°  1177..  000011  0000000000000000  6611001155  --  8855  
SS..TT..BB..  ::  TThhaammeeuurr  1100..000000..00000000557766008888..778888..7799  
BB..NN..AA..  ::  TTuunniiss  0033..  000000  00110000111155000066004466  --  0077  
UU..II..BB..  ::  AAggeennccee  AAffrriiqquuee  1122  000011  000000  3355  0000  770011  000044//3300  
AA..TT..BB..  ::  AAggeennccee  MMééggrriinnee  0011..110000..002288  11110044  22443333  8877  9900  
AAttttiijjaarrii  bbaannkk  ((LLiibbeerrttéé))  ::  0044  11002200  002244004477000011999977  --  7744  
BB..II..AA....TT..  ((MMééggrriinnee))  ::  0088  22003300  000055223300  000000002288  --  2299  
AAttttiijjaarrii  bbaannkk  ((RRaaddèèss))  ::  0044..  11000000  009944004477000011003399  --  6699  

SSoouussssee  ::  
SS..TT..BB..  ::  1100  660099  008899  11000044112255  778888  6666  

SSffaaxx  ::  
BB..II..AA..TT..  ::  0088  7700330000004444  3300  000000001188  --  6677  

 




